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HOMQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret impérial por-

tant promulgation du traité d'aillance conclu entre la 

France, l'Angleterre et la Turquie. Ce décret est ainsi 

conçu : 

NAPOLÉON, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Un traité d'alliance, destiné à garantir l'inté-

ento et l'indépendance de l'empire Ottoman, ayant été 

ligné à Conslantinople, le 12 mars de la présente année 

1854, entre l'empire Français, le royaume uni delà Gran-

de-Bretagne et d'Irlande, et la Sublime Porte Ottomane; 

ce traité ayant été ratifié et les ratifications respectives 

ayant été échangées le 8 mai, ledit traité, dont la teneur 

wit, recevra sa pleine et entière exécution. 

j TRAITÉ. 

Sa Majesté l'Empereur des Français et Sa Majesté la 

Reine du royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande 

été invités par Sa Majesté Impériale le Sultan à 

aider à repousser l'agression dirigée par Sa Majesté 

jtnipereur de toutes les Russies contre les territoires de 
14
 sublime Porte Ottomane, agression par laquelle Pinté-

Pe de l'empire Ottoman et l'indépendance du trône de 

«Majesté le sultan se trouvent menacées ; et Leursdites 

jostés étant plainement persuadées que l'existence de 

empire Ottoman, dans ses limites actuelles, est essen-

1 ?r,au raaml 'en de la balance du pouvoir entre les États 
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'«Majesté Impériale le Sultan l'assistance qu'il a do 
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que par-

pedieront aussitôt vers tels ou tels points du territoire ot-

toman qu'il sera jugé à propos ; et Sa Majesté impériale le 

Sultan convient que les troupes de terre françaises et an-

glaises, ainsi expédiées pour la défense du territoire ot-

toman, recevront le même accueil amical et seront traitées 

avec la même considération que les forces navales fran-

çaises et britanniques employées depuis quelque temps 
dans les eaux de la Turquie. 

Art. 2. Les hautes parties contractantes s'engageât, c ha-

cune de son côté, à se communiquer réciproquement, sans 

perte de temps, toute proposition que recevrait l'une d'el-

les de la part de l'empereur de Russie, soit directement, 

soit indirectement, en vue de la cessation des hostilités, 

d'un armistice ou de la paix ; et Sa Majesté Impériale le 

Sultan s'engage, en outre, à ne conclure aucun armistice 

et à n'entamer aucune négociation pour la paix, ou à ne 

conclure aucun préliminaire de paix ni aucun traité de 

paix avec l'empereur de Russie, sans la connaissance et 

le consentement des hautes parties contractantes. 

Art. 3. Dès que le but du présent traité aura été atteint 

par la conclusion d'un traité de paix, Sa Majesté l'Empe-

reur des Français et Sa Majesté la Reine du royaume-uni 

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, prendront aussitôt 

de 8 arrangements iijurretii;er
4
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forces militaires et navales employées pour réaliser l'ob-

jet du présent traité; et toutes les forteresses ou positions 

dans le territoire ottoman qui auront été temporairement 

occupées par les forées militaires de la France et de l'An-

gleterre, seront remises aux autorités de la Sublime Porte 

Ottomane, dans l'espace de quarante jours, ou plus tôt, 

si faire se peut, à partir de l'échange des ratifications du 

traité par lequel la présente guerre sera terminée. 

Art. 4. Il est entendu que les armées auxiliaires conser-

veront la faculté de prendre telle part qui leur paraîtrait 

convenable aux opérations dirigées contre l'ennemi com-

mun, sans que les autorités ottomanes, soit civiles, soit 

militaires, aient ia prétention d'exercer le moindre con-

trôle sur leurs mouvements; au contraire, toute aide et 

facilité leur seront prêtées par ces autorités, spécialement 

pour leur débarquement, leur marche, leur logement ou 

campement, leur subsistance et celle de leurs chevaux, et 

leurs communications, sou qu'elles agissent ensemble, 

soit qu'elles agissent séparément. 

11 est entendu, de l'autre côté, que les commandants 

desdites armées s'engagent à maintenir la plus stricte dis-

cipline dans leurs troupes respectives, et feront respecter 

par elles les lois et les usages du pays. 

Il va sans dire que les propriétés seront partout respec-

tées. 

Il est de plus entendu de part et d'autre que le plan 

général de campagne sera discuté et convenu entre les 

commandants en chef des trois armées, et que si due 

partie notable des troupes alliées se trouvait en ligne avec 

les troupes ottomanes, nulle opération ne pourrait être 

exécutée contre l'ennemi sans avoir été préalablement 

concertée avec les commandants des forces alliées. 

Finalement, il sera fait droit à toute demande relative 

aux besoins du service, adressée par les commandants en 

chef des troupes auxiliaires, soit au gouvernement otto-

man, par le canal de leurs ambassades respectives, soit 

d'urgence aux .autorités locales, à moins que des objec-

tions majeures, clairement énoncées, n'en empêchent la 

mise à exécution. 

Art. 5. Le présent traité sera ratifié, et les ratifications 

seront échangées à Conslantinople dans l'espace de six 

semaines, ou plus tôt si faire se peut, à partir du jour de la 

signature. 

Eu foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont si-

gné et y ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait en triple, pour un seul et même effet, à Constanli-

nople, le 12 mars 1854. 

SiQnè .* BARAGUEY- D'HILLIERS. STHÀTFOM> DE REDCLIFF. RÉCHID. 

(L. S.) (L. S.) \JU S.) 

Art. 2. Notre ministre et secrétaire d'Etat au départe-

ment des affaires étrangères est chargé de l'exécution du 

présent décret. 

Fait à Saint- Cloud, le 23 mai 1854. 

NAPOLÉON. 

Vu et scellé du 6ceau de 

l'État : Par l'Empereur : 

Le garde des sceaux, mi- Le ministre des affaires 

nistre de la justice, étrangères, 

ABBATUCCI. DROUWN DE LHUYS. 

JUSTICE CIVILE 

prétexte que. sous le terrain à lui vendu, passe 1 ogotit ap-

pelé de ceinture, dont l'existence ne lui a pas été révélée 

par le vendeur et qui, suivant lui, rend la chose vendue 

impropre à l'usage auquel elle était destinée. Cet égouta 

pu n'être pas considéré comme un vice caché, mais .com-

me une simple servitude établie en faveur de la ville, et 

qui, quelle qu'en soit d'ailleurs la gravité, rentrait dans 

les prévisions de la convention et dans les charges impo-

sées à l'acquéreur. 

L'arrêt qui Fa ainsi jugé, en se fondant sur les stipula-

tions du contrat, n'a point violé l'art. 1641 du Code Nap. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

du pourvoi des époux Potel, plaidant M' LeBon. 

FORÊT. VENTE SEPAREE D!Î LA SUPERFICIE ET DU SOL. — 

DROIT D'ENREGISTREMENT. 

La vente faite à deux personnes différentes de la super-

ficie d'une forêt à l'une, tt du sol à l'autre, doit être con-

sidérée comme mobilière. Les objets ainsi vendus se déta-

chent fictivement l'un de l'autre, et il en résulte que ta 

superficie perd sa nature d'immeuble et devient purement 

mobilière. (Arrêt de la Cour de cassation du 21 avril 

i82&).î\insi le droit d'enregistrement à percevoir ne doit 

être que do 2 pour 100 et non de 5 lr2 pour 100. 

Le fait de la parenté des deux acquéreurs, fussent-ils, 

comme dans l'espèce, le père et le fils, est indifférent et 

ne saurait empêcher le détachement fictif dont il vient 

d'être parlé ; car la vente faite même à une seule per-

sonne, soit dans le même acte et par des clauses distinc-

tes, soit par actes séparés, de la superficie et du sol d'une 

forêt, n'en est pas moins, d'après la jurisprudence ( ar-

rêts des 17 janvier et 4 avril 1827), une vente mobilière, 

s'il n'y a pas fraude constatée. La jurisprudence va même 

jusqu'à admettre que l'absence de fixation d'un délai pour 

opérer la coupe des taillis ou futaies n'est pas un motif 

pour faire attribuer à la vente do la superficie le caractère 

de vente immobilière (arrêt du 21 mars 1820). 

Admission en ce sens du pourvoi des éjioux Phulpin 

contre un jugement du Tribunal civil de Saint-Dié, au rap-

port de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M* Rigaud. (Audience du 23 mai.) 

o'it {bis) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 mai. 

CASSATION. — POUVOIRS DE LA CODR DE RENVOI. — CHOSE 

JUGÉE. — MÔTIFS. 

Il n'y a pas violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 

1810 dans l'arrêt qui, sans donner de motifs spéciaux du 

rejet de conclusions prises subsidiairement dans la cause, 

repousse implicitement ces conclusions par l'ensemble de 

ses motifs. 

Lorsque la Cour de cassation a annulé un arrêt, non 

pour le tout, mais partiellement, en ce que cet arrêt a 

prolongé les effets d'un compte -courant au-delà du terme 

pour lequel il avait été stipulé, la Cour de renvoi est sai-

sie, par voie de conséquence, de la révision du compte 

et do l'appréciation du système d'intérêts que la loi et l'é-

quité prescrivent de substituer aux intérêts qui auraient 

été dus en vertu et par application du compte courant. 

La Cour de renvoi ne peut décharger une partie qui ue 

s'est pas pourvue, contre le premier arrêt, de la condam-

nation aux dépens, de première instance et d'appel, pro-

noncée contre elle par iedit arrêt. 

L'arrêt qui, sur le pourvoi d'une autre partie, a été cassé 

partiellement, a acquis, à l'égard de la partie qui ne s'est 

pas pourvue, l'autorité de la chose jugée. (Article 1351 du 

Code Napoléon.) 

Cassation, mais sur ce dernier chef seulement, au rap-

port de M. le conseiller Gaultier, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat général Nicias-Gail-

lard, d'un arrêt, rendu le 7 juin 1852, par la Cour impé-

riale d'Amiens, et rejet d'un pourvoi dirigé contre un ar-

rêt de la même Cour du 2 décembre précédent. (Liquida-

tion Rousseau-Brocard, contre consorts Jardin ; plaidants, 

M" Hardoin et Bosviel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 20 mai. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 24 mai. 

SECOND MARIAGE. — DONATION DÉGUISÉE. — NULLITÉ. 

Le créancier de l'époux qui, convolant à de secondes 

noces, a fait, par contrat de mariage, à son nouveau con-

joint, une donation déguisée sous la forme d'une recon-

naissance de dot, n'est pas recevable à faire prononcer la 

nullité de cette donation, en vertu de l'art. 1099, § 2, du 

Code Nap. Cette nullité n'est pas absolue en ce sens qu'elle 

puisse être opposée par toute personne intéressée. L'exer-

cice n'en appartient exclusivement qu'aux enfants du pre-

mier lit, en faveur desquels la loi a particulièrement li-

mité la quotité dont l'époux, qui se remarie, peut gratifier 

son nouveau conjoint. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, du pourvoi des époux Debellut, plaidant M* Mar-

inier, contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges qui 

s'est prononcée en sens contraire. 

Présidence de M. Mesnard. 

VENTE A CHARGE DES SERVITUDES APPARENTES OU OCCULTES. 

— VICE CACHE. — RESOLUT10M. 

L'acquéreur d'un terrain situé à Paris, qui l'a acheté 

avec la charge de souffrir toutes les servitudes apparentes 

ou occultes uont il peut être grevé, n'est pas fondé à de-

mander la résolutiou du contrat pour vice caché, sous le 

LES PETITS POTS DE LA POETE-SAINT ■ 

POTS DE LA PO RTE -SAINT- DENIS. -

SUPPRESSION D'ENSEIGNE. 

Nos lecteurs ne connaissent probablement ni les petits 

pots du sieur Raffy, épicier à l'angle du Faubourg-Saint-

Martin el du boulevard, ni la liqueur qu'il sert dans ses 

petits pots. Sans avoir la réputation de l'établissement de 

la mère Moreaux, il paraît cependant que le magasin du 

sieur Raffy jouit d'une certaine renommée dans le quartier, 

à tel point môme qu'il a été célébré dans une chanson qui 

se chante sur l'air de la Treille de sincérité ou du Mar-

chand de peaux de lapins. 

Voici quelques couplets de cette chanson : 

Un épicier que l'on répute 
Près de la Porte-Saint-Martin, 
Quand tant d'autres fout la culbute 
Fait tout doucement son chemin (bis); 
Mais on verrait fuir la pratique, 
El de Bacchus les gais suppôts 
Abandonneraient ta bo . tique 
S'il n'avait pas ses petits pots. 

Courons vite, 
Tout nous invite 

A fêter du soir au matin 
Les p'tits pots d' la Port' Saint-Martin (bit). 

Débits de prune dont la vue 
Etonne, éblouit les regards, 
S'ouvrent au coin de chaque rue, 
Sur nos quais, sur nos boulevards (61*); 

Bien que beautés blondes ou brunes 
Trônent là, ces friands appeaux 
Ne feront jamais pour des prunes 
Abandonner les petits pots. . 

Courons, etc. 

A qui conteste leur mérite 
J'oppose ce simple récit ; 
Un dégustateur émérite 
L'autre jour franchement asfi o'< 

« Mon ami, j'adore ma femme, 
« Quoiqu'elle gronde à tout propos ; 
« Mais, je le jure sur mon âme, 
« Je préfère les petits pots. >» 

Courons, etc. 

Ces petits pots qui font ainsi courir tout le monde con-

tiennent une liqueur faite avec du raisin de Malaga écrase 

à l'aide d'une machine, et dont le jus est mêle a de 1 eau-

de-vie. 
Le sieur Raffy a pris pour enseigne ces petits pot*, 

d'une forma spéciale, enseigne que le soir on voit repro-

duite, en lettre de feu, par le gaz. 
Le sieur Raffy débitait depuis longtemps deja sa liqueur 

dans ses petits pots, lorsqu'il apprit que le sieur Gérard, 

épicier au coin du faubourg Saint-Denis et du boulevard, 

lui avait pris sa liqueur et son enseigne du Petit-Pot. Sa 

liqueur, passe, elle n'était pas brevetée, mais son ensei-

gne, ses ustensiles et attributs, il y avait là, selon lui, une 

concurrence déloyale; en conséquence, demande par Raiiy 

contre Gérard en suppression de l'enseigne « DU 1 MU-

POT, » et à fin de défense de débiter la liqueur du Petit-

Pot à l'aide d'ustensiles imitant ceux de Raffy ; demanae 

reconventionnello aux mêmes fins par Gérard, et sur le 

tout, jugement du Tribunal de commerce en ces termes : 

« Le Tribunal joint les causes, et statuant sur le tout par 

un seul et même jugement : 
« En ce qui touche la demande principale, 
« Atlendu qu'il résulie des explications fournies, et notam-

ment des renseignements recueillis, que ce fut dans 1 établis-
sement dont RâtTy est aujourd'hui propriétaire que, des 1 ori-
gine, la liqueur dite du Petit-Pot fut débitée par le procède 
qui eu fait aujourd'hui la vogue; 

« Attendu qu'il est également constant que Raffy fut le pre-
mier à substituer à l'ancienne enseigné de son magasin celle 
représentant un vase et portant pour légende : «Au Petit-Pot; » 

« Alt n.lu que si la même liqueur se vend depuis longtemps 
dans l'établissement de Gérard, ce qui n'est pas eoritesté, ce 
n'est que plus d'un an après l'espèce de publicité produite par 
Raffy, que Gérard, " s'apercevant du succès obtenu par 
le procédé de débit de ce dernier et comprenant tout le parti 
qu'on pouvait eu tirer, voulut profiter de la similitude de si-
tuation do sou magasin, similitude qui devait ieterde la confu-
sion dans l'esprit des consommateurs, et songea à imiter ser-
vilement Rafi'y dans ses enseignes, attributs et ustensiles ; 

« Attendu que ces faits ont occasionné intentionnellement 
de la part du défendeur une confusion dommageable au de-
mandeur; qu'il v a lieu, conséquemment, de faire défense a 
Gérard de continuer à conserver ses enseignes telles qu elles se 
comportent et à se servir des ustensiles et attributs conformes 

à ceux employés par Raffy; . , . 
« En ce qui touche la demande en dommages-intérêts, 
« Attendu que le dommage causé à Rafi'y sera suffisamment 

réparé par les défenses faites à Gérard ; 
« En ce qui touche la demande reconventionnslle, 
« Attendu que de ce qui précède il résulte qu'elle u est pas 

fondée, et que dès lors il n'y a pas lieu d'y faire droit ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, ordonne que dans 

le délai d'un mois de la signification du présent jugement Gé-
rard fera disparaître de toutes enseignes, attributs et étiquet-
tes la représentation d'un vase ou pot et la dénomination : «Au 

Petit-Poi; 
« Fait également défense de débiter la liqueur dite du Pe-

tit-Pot à l'aide d'ustensiles imitant ceux actuellement en usa-
ge chez Raffy et pouvant faire confusion; sinon, dit qu'il sera 

tait droit; . 
« Et sans s'arrêter aux autres fins et conclusions, non plus 

qii'à la demande reconventionnelle, condamne Gérard par les 
voies de droit en tous les dépens, dans lesquels entreront 60 
fr. pour les honoraires de l'arbitre, etc. » 

Devant la Cour, M* Fenet, avocat de Gérard, appelant, 

soutenait que la liqueur du Petit-Pot so débitait dans son 

établissement depuis 1828, avant même qu'elle fût connue 

et vendue dans la maison Riffy; que si quelqu'un avait à 

se plaindre, c'était assurément le sieur Gérard; qu au 

surplus, ses petits pots ne ressemblaient en rien à ceux 

de Raffy; qu'ils avaient la forme d'une coupe, tandis que 

ceux de Raffy avaient la forme d'un petit broc, et M" Feuet 

exhibait les uns et les autres. 

M" Liouville, pour le sieur Raffy, défendait le jugement 

attaqué; la petite coupe produite était un moyen inventé 

pour le besoin de la cause. La vérité, constatée par le ju-

gement, était que le sieur Gérard se servait des mêmes 

petits pots que ceux de Raffy, et qu'il avait même affecté 

d'employer les autres ustensiles en usage dans l'établisse-

ment du sieur Raffy. Or, les petits pots de ce dernier 

étaient d'autant plus sa propriété exclusive qu'il en avait 

fait le dépôt au greffe des prud'hommes. 

M. le président : Il me semble qu'on ne dépose au 

greffe des prud'hommes que les marques de fabrique. 

M' Liouville : J'en demande bien pardon à M. le prési-

dent, mais on y reçoit toutes choses dont l'usage est 

adopté par les marchands pour les faire reconnaître; c'est 

ainsi qu'on y voit une infinité de flacons, de petites boîtes 

de certaines formes, de certaines dimensions qui servent à 

faire reconnaitie de quelle maison sortent tels ou tels pro-

duits, el tenez, dernièrement j'ai acheté rue Gailton du 

jus de réglisse excellent qu'on vend dans des boîtes d'une 

l'orme toute particulière et qui ont été déposées aux prud-

bommes pour empêdiçr la contrefaçon. 

Al. le président : La cause est enleudue. 

« La Cour, 
« Considérant que le sieur Gérard, marchand épicier à la 

Porte-Siint-Denis, a fait inscrire dans l'intérieur de son ma-
gasin une enseigne portant ces mots : « Au Petit-Pot, » sem-
blable à une enseigne précédemment prise par Raffy, aussi 
marchand épicier, à Sa Porte-Saiut-Marlin, il ne résulte pas 
des faits de la cause que celte imitation ait eu pour but et 
pour resulial d'établir une concurrence déloyale nuisible à 
l'industrie de Rafly ; que celte appréciation des faits résulte 
pour la Cuur de la distance qui sépare les deux maisons et les 
différences qui se remarquent dans les deux enseignes; que 
si, par ces motifs, la demande de Raffy devait être rejeiée, il 
en doit être de même de la demande lecouventionnelle de Gé-
rard; que ce dernier doit, pour éviter toute confusion, faire 
tracer sur son enseigne ces mots : « Au Petit-Pot de la Porte-
Saiut-Denis; » 

« Infirme; au principal, déelare. Raffy et Gérard mal fon-
dés dans leurs demandes, et néanmoins ordonne que, dans la 
huitaine de ce jour, Gérard sera tenu de faire ajouter à son 
enseigne : « Au Petit-Poi, » ces mots en lettres apparentes : 

\ « De la Porte-Saiul-Denis ; » masse les dépens pour être sup-

ir 
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portés par moitié par chacune des parties, sauf le coût de l'ar-

Têt à la charge de Gérard. » 

TRIBUNAL CIVIL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Planchenaut. 

Audience du 23 mat. 

ASSURANCES MILITAIRES. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le contrat d'assurances soumis au Tribunal 
stipule, d'une part, la libération complète et dans tous les 
cas de l'assuré, même au prix de plusieurs remplaçants s'il y 
avait lieu; que, d'autre part, l'assureur n'a apporté aucune 
restriction à son assurance; qu'ainsi le contrat est aussi 
aléatoire de son côté, qu'il est absolu au profit de l'assuré ; 

« Attendu que l'élévation du contingent de la classe de 1853 
est une conséquence régulière de l'application de la loi exis-
tante au moment du contrat; qu'elle ne peut donc être assi-
milée à un fait du prince ou à un cas imprévu de force ma-
jeure ; 

« Qu'il n'appartient pas aux Tribunaux de changer la loi 
que les parties se sont faite, quelle qu'en soit la rigueur à 
l'égard de l'une d'elles ; que celte règle est surtout de l'essence 
du contrat dont il s'agit; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne Guillet a opérer le remplacement 

militaire de Chartin, conformément à l'acte du 7 janvier 1853, 
sinon et faute par lui de l'avoir accompli au conseil de révi-
sion du , le condamne à payer audit Martin la somme de 
3,000 fr. à titre de dommages-intérêts, laquelle somme sera 
compensée jusqu'à due concurrence avec la prime stipulée. » 

(Plaidant, M" Guitton aîné et Prou.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 24 mai. 

VOL COMMIS LA NUIT A L AIDE DE VIOLENCES 

DES TRACES. 

AYANT LAISSÉ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M.Klein. 

Audience du 23 mai. 

ASSURANCES MARITIMES. — RISQUES DE TERRE ET DE MER. 

L'assureur qui a garanti les risques de terre et de mer pour le 
transport de marchandises destinées à Lima en traversant 
l'isthme de Panama, est responsable de la perle d'un colis 
faite par l'un des muletiers chargés du transport à travers 

l'is)hme. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'en mai 1832, la compagnie défenderesse a as-
suré aux sieurs Lopez et Guénot une certaine quantité de 
marchandises destinées à Limaet devant passer par l'isthme de 
Panama ; 

« Attendu qu'aux termes de la police d'assurance, enregis-
trée, les risques de terre, comme les risques de mer, étaient 
stipulés à la charge des assureurs ; 

« Attendu qu'il est reconnu par les parties que pendant la 
traversée de l'isthme un accident est arrivé à l'une des mules 

effectuant le transport, et qu'un colis de son chargement a été 
perdu ; 

« Attendu que la compagnie défenderesse, pour se refuser 
au paiement du colis perdu, oppose que ce sinistre n'est pas le 
résultat d'un cas de force majeure ; que le muletier qui a per-
du la marchandise était l'agent du demandeur ; qu'enfin ce 
dernier n'a pas conservé son recours contre le transporteur ; 

« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que l'assuré, 
en payant une prime à la compagnie, a entendu se prémunir 
contre les dangers de toute nature d'une traversée dans un 
pays encore peu sûr ; que ce sont les accidents de toute na-
ture provenant du fait d'autrui et qui empêcheraient l'arrivée 
des marchandises qui ont été évidemment assurés; 

« Attendu qu'il n'est nullement justifié que le muletier ait 
été l'agent du demandeur, et qu'on ne saurait admettre que 
ce deruier ait fait faire un voyage aussi long pour envoyer de 
Lima à l'isthme chercher les marchandises, alors qu'il existe 
sur les lieux des transporteurs spéciaux ; 

«Attendu que l'assuré n'est tenu à conserver aucun recours; 
qu'il est établi que la compagnie a été prévenue dès la nou-
velle de l'arrivée du sinistre; que c'était donc à cette dernière 
qu'incombait le soin d'agir comme elle l'entendrait, toutefois 
après remboursement du sinistre; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que la compagnie 
« défenderesse doit être tenue au paiement de la demande ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne la compagnie le Palladium par les voies de 

droit seulement à payer au demandeur la somme de 2,200 fr. 
ensemble les intérêts suivant la loi, et aux dépens. » 

Plaidants : M' Dillais pour M. Puccio-Hermanos, et M e 

Schayé pour la compagnie le Palladium. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 24 mai. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — EXCEPTION DE JEU. — REPORTS 

SUCCESSIFS. EXÉCUTION DU DÉBITEUR PAU LA VENTE 

DES TITRES SANS AUTORISATION. 

L<s ventes ou achats à terme de rentes sur l'Etal ou, de valeurs 
industrielles ne doivent pas être considéréis comme des opé-
rations de jeu lorsque leur importance est en rapport avec 
ta position de fortune du spéculateur. 

L'agent de change qui se trouve en avance de fonds avec son 
client ne peut, pour se couvrir, vendre sans autorisation 
les valeurs qui appartiennent à son client. 

M. Rigaud, agent de change près la Bourse de Paris, a 

assigné devant le Tribunal de commerce M. Humbert en 

payement d une somme de 1,758 fr., pour solde de 

compte de divers reports successifs, opérés sur 25 actions 

du chemin de fer du Midi. 

M. Humbert soutenait d'abord qu'il n'y avait rien eu de 

sérieux dans les opérations auxquelles il s'est livré, que 

ces opérations se résumaient en différences, et n'étaient 

qu'un jeu sur les variations des cours de la Bourse. Il 

prétendait ensuite que M. Rigaud n'avait pas euledroit de 

vendre sans son aveu ou sans y être autorisé par justice 

les 25 actions du chemin de fer du Midi qui lui apparte-

naient, sous le prétexte de se couvrir de ses avances. 

Après avoir entendu M" Dillais, sgiéé de M. Rigaud, et 

M" Fréville, agréé de M. Humbert, le Tribunal a rendu le 

jugement suivant : 

« Sur l'exception de jeu : 
« Attendu que l'opération dont s'agit ne saurait, eu égard à 

son importance et à la position du défendeur, être considérée 
comme une opération de jeu. 

« Au fond : 
« Attendu que Rigaud réclame à Humbert le montant de 

courtage et de différence résultant de reports successifs prati-
qués sur vingt-cinq actions du Midi, achetées le 8 août 1853; 

« Mais attendu que Rigaud a vendu, en dehors du consente-
mentjustitié delluinbert,sans sommation ni mise en demeure 
préalable, les vingt-cinq actions dont s'agit à la bourse du 2 
décembre dernier, et a ainsi disposé indûment, pour le recou-
vrement de sa créance, d'un gage qui ne lui appartenait point; 
qu'en consommant cet acte d'ixéculion arbitraiie, il a privé 
le défendeur du droit de prendre livraison, en se libérant, des 
titres dont il était propriétaire ; 

« Qu'il en ressort que la demande de Rigaud ne saurait être 
accueillie ; 

« Par ces motifs, rejette l'exception ; déclare Rigaud non 
recevable dans sa demande, l'en déboute et le condamne aux 
dépens* » 

Voici, d'après l'acte d'accusation, dans quelles circon-

stances l'accusé François-Alexis Jouy, garçon boucher, 

âgé de dix-neuf ans, comparaît devant le jury : 

« Le 29 décembre dernier, vers une heure du malin, 

Laurent, garçon boucher à Chaillot, après s'être enivré à 

la barrière de Relleville, n'avait pu retrouver son chemin 

pour retourner chez lui. Ramassé sur le trottoir de la rue 

de Flandre, à la Villette, par deux jeunes garçons bou-

chers, les nommés Jouy et Humbert, qui lui apprirent où 

il était, et lui proposèrent de le mener dans un garni , il 

consentit à les suivre et se laissa conduire dans une petite 

rue déserte. Là il vit Jouy frapper à la porte d'un jardin; 

mais, ayant assez de raison pour s'apercevoir qu'il n'y 

avait pas de maison en cet endroit, il reprocha à ses gui-

des de vouloir le tromper. Humbert dit alors à son cama-

rade : « F -moi donc un coup de tampon à ce pierrot-

là! » Au même moment Jouy porta à Laurent un coup de 

poing dans l'estomac, le renversa à terre , et, après l'a-

voir frappé, au côté et à la figure, de plusieurs coups de 

pied, il lui arracha violemment sa montre fixée à son gi-

let par une chaîne et un crochet, et prit la fuite. Humbert 

avait disparu de son côté. 

« Laurent se releva et se mit, en criant au voleur ! à la 

poursuite de son agresseur, qui se dirigea par la rue 

de Flandres, vers le n° 159, où il demeure avec ses père 

et mère, et arriva tout essoufflé devant la porte de cette 

maison. Deux vidangeurs qui travaillaient dans la maison, 

attirés par les cris, l'arrêtèrent au passage; mais il leur 

dit que l'homme qui criait était ivre, que cet homme lui 

avait cherché une querelle d'Allemand et qu'il s'en était 

débarrassé par un coup de poing. Ceux-ci, après s'être 

assurés qu'il demeurait en effet dans la maison, le laissè-

rent rentrer chez loi. Mais ils virent arriver bientôt après 

Laurent, qui, leur parlant, malgré son ivrese, en homme 

que sa raison n'avait pas tout-à-fait abandonné, leur ra-

conta ce qui venait de se passer, leur montra sa figure 

écorebée, la boue qui couvrait ses habits et le crochet de 

sa montre, dont la chaîne avait été brisée. Tous trois se 

mirent alors à la recherche du voleur. La mère de Jouy, 

les entendant sur l'escalier, ouvrit sa porte, et après avoir 

demandé si les gendarmes étaient là, car un des vidan-

geurs avait parlé d'aller chercher la garde, elle leur rendit 

la mondre en leur disant: « Tenez, la voilà, ne criez pas!» 

«Jouy fut arrêté le lendemain. Pour sedisculper, il ima-

gine de dire que Laurent lui a cherché querelle sous pré-

texte qu'il ne frappait pas assez fort pour qu'on ouviît ; 

qu'alors ils s'étaient pris à bras-le-corps, étaient tombés 

tous les deux, et que, dans la lutte, où il avait reçu plu-

sieurs coups, sans en porter à son adversaire, ayant aper-

çu la montre de Laurent à terre, il s'en était emparé avec 

l'intention de la porter le lendemain au commissaire de 

police en faisant sa plainte. Il est inutile de faire remar-

quer l'invraisemblance de ce récit. Et d'abord l'accusé 

s'était bien donné de garde de parler de la montre aux vi-

dangeurs, et au moment où sa mère ia restituait en sa 

présence, pour lui éviter une fâcheuse affaire, l'idée ne lui 

était pas venue de dire qu'il n'avait pris cette montre que 

pour la porter chez le commissaire de police. Humbert, 

d'ailleurs, convient qu'au lieu de conduire Laurent dans 

un des nombreux garnis qui avoisinent la barrière, son 

camarade et lui l'avaient entraîné dans une rue isolée, évi-

demment à mauvaise intention. Il ne parait pas cependant 

que Humbert, sur lequel on n'a eu que de bons renseigne-

ments, ait pris aucune part au crime, et lui-même pré-

tend s'être éloigné avant la rixe; mais quant à l'accusé, 
sa culpabilité n'est que trop certaine. 

« Jouy a une mauvaise réputation, et la police lui a in-

terdit l'entrée de l'abattoir de la Villette, à la suite de plu-

sieurs vols dont on le soupçonnait d'être l'auteur. 

« En conséquence, etc. » 

L'accusé nie tous les détails qui précèdent, et c'est en 

vain que M. le président lui fait remarquer l'absurdité et 

le danger de ses dénégations, en présence des déclara-

tions précises des témoins entendus dans l'instruction, 

déclarations qui vont être reproduites aux débats; il nie 

tout et croit que cela suffit pour le sauver. 

Le témoin Laurent rapporte les faits tels que l'acte 

d'accusation les présente. Quand il a vu qu'au heu de le 

conduire dans un hôtel garni, on le menait dans une rue 

déserte, et a eu, malgré son état d'ivresse, concience du 

danger qu'il courait, il a dit à Jouy : Vous venez me 

tirer une carotte. C'est sur ce mot que Humbert, qui a été 

un moment impliqué dans les poursuites, aurait dit : 

Fiche-lui un coup de tampon à ce pierrot ! 

Humbert est entendu. Ils confirme les déclarations de 

Laurent, à l'exception du propos ci dessus rappelé, et 
qu'il soutient n'avoir pas tenu. 

On entend les frères Daliger, deux vidangeurs, qui ra-

content les détails de l'arrestation de Jouy. M. le prési-

dent les félicite sur la probité et sur l'intelligence dont ils 
ont fait preuve dans cette circonstance. 

M. l'avocat-général Flandin soutient l'accusation, qui 

est combattue par M" Caraby, dont les efforts tendent sur-

tout à faire écarter les circonstances aggravantes relevées 
par l'accusation. 

elle ne chercherait pas à émettre de nouveau la pièce dont 

il s'agit, l'avait vue entrer dans ce but chez le sieur Loi-

seau. 

« Loiseau se mit à la poursuite de cette femme; il l'a 

rejoignit à l'entrée de la rue Saint-Jean, et l'ayant rame-

née dans sa boutique, il lui fit rendre la pièce, puis la con-

duisit devant le commissaire de police, entre les mains 

duquel il déposa la pièce suspecte. Cette femme était la 

veuve Desgodet. Celle-ci était accompagnée d'un individu 

qui, pendant qu'elle commettait cette double émission de 

fausse monnaie, avait été remarqué par Raslien à la porte 

de sa boutique, et par Loiseau se promenant de long en 

large sur le trottoir et paraissant attendre la sortie de sa 

complice. Celle-ci, au moment où elle avait été arrêiée, 

avait dit à cet individu, qui était encore près d'elle : 

« Sauve-toi ! » et suivant ce conseil, il avait immédiate-

ment pris la fuite. La veuve Desgodet prélendit d'abord 

qu'elle avait été seule toute la soirée. 

« Le lendemain matin, 20 décembre, le commissaire de 

police se transporta à son domicile, rue Saint-Thomas-

d'Enfer, 8. Au moment de l'arrivée de ce fonctionnaire, 

un individu sortait de la loge de la concierge, qui fit con-

naître que cet homme, qui avait des relations habituelles 

avec la veuve Desgodet, venait de lui remettre la clé du 

logement de cette derrière, en lui recommandant de ne 

pas dire que c'était lui qui l'avait apportée. Cet homme 

était l'accusé Buzelierqui, le jour même, fut arrêté à son 

domicile, rue du Cloître-Saint-Benoît, 11. Tout en recon-

naissant les relations intimes qu'il avait eues avec la veuve 

Desgodet et en avouant qu'il était venu pour lavoir le ma-

tin, il prétendit qu'il n'était pas sorti de chez lui la veille 

au soir, qu'ainsi il n'avait pu voir cette femme à ce mo 
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Audience du 24 mai. 

PARRICIDE. 

On continue l'audition des témoins. 

Victor Petit, cousin de l'accusé. 

Le jury a, en effet, écarté ces circonstances, et Jouy a 

été condamné à trois années d'emprisonnement. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE D'ARGENT. 

DEUX ACCUSÉS. 

Cette affaire se distingue des affaires du même genre en 

ce que l'auteur de la fabrication, l'accusé principal, est 
une li-mme, la veuve Desgodet. 

A côté d'elle est assis le nommé Buzelier, que l'accusa-
tion considère comme son complice. 

La femme Desgodet est défendue par M" Lozaouis, et 
le sieur Buzelier par M' Sougit. 

Voici les charges relevées contre ces deux accusés par 
l'information : 

« Le 19 décembre 1853, l'accusée Marie-Catherine-Cé-

cile Ponsard, veuve Desgodet, entra dans la boutique du 

sieur Loiseau, rôtisseur, rue Saint-Dominique-Saint-Cer-

main, 156, et, en paiement d'une acquisition montant à 

80 c, elle remit une pièce de 2 fr. et demanda qu'on lui 

rendît la différence. Le sieur Loiseau refusa cette pièce, 

qui était fausse. La veuve Desgodet prétendit qu'elle l'a-

vait reçue à la halle des mains d'une paysanne, et elle sor-

tit emportant la pièce. Elle avait à peine franchi le seuil 

de la porte, que le sieur Bastien, dont la femme est frui-

tière rue Malard, 31, vint apprendre à Loiseau que, quel-

ques instants auparavant, la même femme était venue lui 

offrir en paiement d'une dépense de 5 cent, la même 

pièce de 2 fr., dont il avait de suite reconnu la fausseté ; 

que celte femme avait de suite et sans difficulté repris sa 

pièce ; qu'elle avait dit, comme elle venait de le faire chez 

le sieur Loiseau, l'avoir reçue à la halle, et qu'elle s'était 

I retirée après avoir rendu la marchandise qu'elle venait 

^ d'acheter. Le sieur Bastien l'ayant suivie pour s'assurer si 
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ment et aller avec elle dans le quartier du Gros-Caillou, et 

que par conséquent il était étranger à l'émission de 

fausse monnaie qu'on lui reprochait ; mais il fut immédia-

tement prouvé que, sorti de chez lui à neuf heures du ma-

tin, Buzelier n'était rentré qu'à dix heures du soir, et la 

veuve Desgodet convint qu'il était avec elle quand elle 

était entrée dans la boutique des témoins Bastien et Loi-

seau, et que c'était à lui qu'elle avait dit: « Sauve-toi! 

sauve-toi! » 

« Le 19 décembre, dans la soirée, une femme inconnue 

3
ui était accompaguée d'un homme qui l'avait attendue 

ans la rue, était entrée dans la boutique de la femme An-

driesse, dile femme Morel, marchande de faïence, rue Neu-

ve-de-l'Eglise, 33, au Gros- Caillou, et avait acheté un sa-

ladier en paiement duquel elle avait remis une pièce de 2 

francs fausse sur laquelle il lui avait été rendu 1 fr. 80 c. 

Mise en présence de la femme Andriessc, l'accusée, voyant 

que ce témoin ne la reconnaissait pas d'une manière très 

précise, nia avec énergie être entrée dans la boutique de 

cette faïencière et lui avoir rien acheté. Ces dénégations 

étaient mensongères; car dans une seconde perquisition 

au domicile de la veuve Desgodet, on saisit un saladier 

complètement neuf, qu'à un signe particulier la femme 

Andriesse reconnut formellement pour celui qu'elle avait 

vendu dans la soirée du 19 décembre et elle n'hésita plus 

désormais à reconnaître la veuve D;sgodet pour la femme 

à laquelle elle avait >'endu le saladier. 

« La veuve Desgodet n'en persista pas moins dans ses 

dénégations et prétendit qu'elle possédait depuis deux 

ans au moins ce saladier, qu'elle avait rapporté de Reims 

avec ses autres ustensiles de ménage. Cette assertion a été 

détruite par l'état matériel de ce saladier, qui n'a jamais 

été lavé, et par la déclaration de Buzelier, qui a fini par 

avouer que, dans la soirée du 19 décembre, il avait ac-

compagné la veuve Desgodet^ qui, entrée vers cinq ou six 

heures dans une boutique, y ' avait acheté un saladier 

qu'elle avait placé dans un panier qu'elle portait à son 

bras; que, pour la débarrasser et à cause du verglas qui 

couvrait le pavé, il s'était chargé du panier, dont il était 

porteur au moment de l'arrestation de la veuve Desgodet; 

que, la voyant prisonnière, il avait, au moyen de la clé 

demeurée en sa possession, reporté dans son logement le 

panier ainsi que ce qu'il contenait, notamment le saladier 

reconnu depuis par la femme Andriesse. 

« Les pièces fausses émises parla veuve Desgodet chez 

le sieur Loiseau et chez la femme Andriesse étaient des 

pièces de cuivre de 5 centimes dites sous des colonies, à 

l'effigie de Charles Xet au millésime de 1827. L'instruc-

tion a rapproché de la nature de ces pièces des faits qui 

établissent que la veuve DesgoJet faisait de la fabrication 

et de l'émission de fausse monnaie sa véritable indus-

trie. En effet, elle a eu des relations intimes avec un nom-

mé Clère, marchand de médailles, qui, à raison de sa pro-

fession, s'occupait des procédés de dorure et d'argenture 

des métaux. Cet homme, qui avait remarqué avec étonne-

ment l'attention que la femme Desgodet mettait à suivre 

l'argenture de quelques médailles d'après le procédé 

Ruolz, a fait connaître qu'en le quittant cette femme lui 

avait emporté un certain nombre de médailles, de vieilles 

pièces et des ustensiles et appareils, ainsi que des liquides 

servant à l'application des procédés de l'argenture. 

« Le sieur Rodier, chimiste, qui avait enseigné à Cière 

l'usage de ces procédés, a déclaré que la veuve Desgodet 

lui avait demandé de la mettre en état d'argenter elle-

même. Il n'était pas tombé d'accord avec elle sur le prix 

de ses leçons, et, d'après les conseils de Clère qui soup-

çonnait la veuve Desgodet de faire un mauvais usage des 

secrets de la science, le sieur Rodier s'abstint de retourner 
chez l'accusée. 

« Une visite plus minutieuse opérée chez la veuve Des-

godet y a fait découvrir un morceau de grès paraissant 

porter les traces du frottement de pièces de cuivre et qui 

a pu servir à faire disparaître de la face de ces pièces l'em-

preinte indicative de leur valeur, une lime, une spatule en 

fer et une rondelle en zinc paraissant avoir fait par lie d'une 

pile destinée à l'app ication du procédé Ruolz pour la do-
rure et l'argenture. 

« On a saisi également sept pièces de monnaie étran-

gères dans la poche de l'une des robes de l'accusée et denx 

autres pièces cachées entre le sommier élastique et le bois 

de son lit. Ces pièces étaient blanchies et argentées. 

« Déjà deux fuis, avant le 19 décembre 1853, la veu-

ve Desgodet avait été surprise eu mettant en émission de 

fausses pièces de monnaie d'argent. Le 13 août 1853 elle 

a remis en paiement au sieur Gayei, herboriste, rue de 

Seine- Saint-Germain, 81, une fausse pièce de 2 IV. à l'ef-

figie de Napoléon, roi d'Italie, et au midésime de 1812. 

La lausseté de celle pièce reconnue, la veuve Desgodet 

protesta au sieur Gayet que sa bonne foi était complète, 

qu'elle avait été trompée, et qu'ayant reçu la pièce pour 

bonne, elle n'avait pas hésité à en faire usage. Ces expli-

cations, qui avaient élé à ce mement accueillies, sont au-

jourd'hui trop énergiquement combattues par les faits 

exposés ci-dessus pour que la justice ne voie pas un cri-

me à réprimer et punir dans l'acte commis par la veuve 

D.sgodet le 13 août 1853. Le 5 novembre 1853, traduite 

en police correctionnelle pour avoir fait usage sciemment 

d une fausse pièce, la veuve Desgodet a été condamnée à 

10 tr. d amende, et l'autorité de la chose jugée, à l'occa-

sion de celle émission du 24 août 1853, la protêts à cet 

égard contre une peine plus sévère. Mai* sa culpabilité 
quant aux aunes tails, est, ainsi que celle de Buzelier 

clairement démontrée par l'ensemble des faits qui vien-
nent d'être exposes. » 1 

La femme Desgodet se défend devant le jury en disant, 

quant a la fabrication qu'elle y est étrangère ; qu'elle a 

pris les pièces trouvées en sa possession, chez le sieur 
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Maurice Nesondez, fermier, adjoint au maire • J' 
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meilleur enfant que lui! Si je m'abseniais, c'était l ifl,S(fe 
chargeais de diriger les autres calvaniers. ' "¥*v& 

D. Etait-il respectueux? — R. Très respectueux V 
vcz, quand le travail ne marche pas, il m'arrive de d M ' 

tape a l'un ou à l'autre; lui, je lui tirais les oreil/e<s°pf
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pas un mot grossier de sa part. ' n D| eo, 

D. Des plaintes sont-elles arrivées jusqu'à vous? — R v ■ • 

quatorze ans que je suis adjoint, je n'ai jamais rien m,.!"?' 
dire de lui. eulen<l « 

D. Ne recherchait-il pas une jeune fille en maria«e? 
Ou le disait, mais jamais il ne m'en a parlé. Lorsque je vô 
les autres garçons se marier, je lui disais : « Et toi PJ!!' 
que tu ne te maries pas? » Je le lui ai dit 
la moisson. 

Le témoin se tourne vers l'accusé : « Est-ce celte année a 
tu as fait la moisson ? » "* 

Cette interpellation inattendue a produit une certaine hili 
rilé, malgré la gravité des débats. 

Le témoin : Ah! s'il m'en avait parlé, j'aurais fait des dé-
marches pour le marier. Duban "si un excellent berger qui 
j'aima beaucoup, car lorsque j'ai changé de ferme, à Pâques' 
j'ai fait des sacrifices pour l'amener avec moi. C'est pas pos' 

sible que Cottin ait fait le crime; il me le dirait que je as le 
croirais pas! 

Marie-Virginie, femme Dubos, a enlevé à la femme Coltin 
des rasoirs qu'elle tenait sous son oreiller et avec lesquels elh 
avait parlé de se tuer. La femme Cottin lui aurait lit :« Vous 
m'enlevez les rasoirs ; si j'ai envie de me tuer, ça ne m'empê-

chera pas. » Je n'ai pas dit ça devant le juge d'instruction, j'é-
tais trop troublée ; parce que, voyez-vous, le juge, ça fait tou-
jours de l'effet. 

Jean- Baptiste Jay, épicier à Corbeil. Le 10 janvier, il aven-
du du tabac à l'accusé qui ne lui a pas paru préoccupé. 

D. Votre fiis connaît-il l'accusé? — R. Non, monsieur. 
D. Etitz-vous là lorsque voire fils a vendu des balles à ré-

cusé, une quinzaine de jours avant le crime? — R. Non. 
Cèlestine Denys, domestique chez M. Jay : J'ai vu Cottin 

venir à la maison le 10 janvier, le le connaissais comnvi étant 
du même village que moi. Je l'ai regardé. Lui, ses yeus 
étaient dirigés de mon côté. Je me suis mise à rire; il n'a pas 
fait attention à moi; et, cependant, il me fixait. Cela m'a pa-
ru extraordinaire. 

Achille Geiiniez, terrassier : J'ai rencontré Cotlin dans la 
soirée; il m'a paru bien tranquille; il était sept heures moins 

vingt. Cottin m'a proposé de venir boire avec lui; je ne pou-
vais pas, parce que j'étais avec rai connaissance, et j'ai refusé. 

Jacques Doyer, vigneron. 
D. Cottin n'est- il pas venu chercher votre fils? — R. On, 

monsieur. 
D. C'est chez vous que Cottin a passé la nuit pendant a 

nuit qui a suivi le crime. Le commissaire ayant fait fermer l« 

maison de l'accusé, il est venu se coucher chez vous.^ Ave* 
vous remarqué s'il était inquiet ? — R. Non, il avait l'air al-

fi gé, il pleurait et disait : Quel malheur ! quel malheur . 
L'accusé travaillait avec moi. U veina Gabriel Doyen 

j'avais suspendu les travaux à 

n'est pas rentré l'après-midi. . n ' il 
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c'esl tpio lo jeune homme qui est venu chez 

mystérieux. 
Antoinette Duban, couturière. 
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^""isidenf, à l'accusé: Dans le cas où votre mère ne se 
^«uicidé'e, pouvez-vous dire comment un meurtre 

^^re commis sur elle ? — R. Non, monsieur le prési-

pi.
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lle quelque ennemi ? — R. Je ne lui en connais-
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|j)ri commis quelque vol chez elle ? — R. Je n'en ai 
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 chez vous un tire-bourre à l'aide duquel vous 

f ^'^'j^hareer le fusil? — R. Non, monsieur le décharger le fusil? — R. Non, monsieur le prési-

• dites que vous avez quitté la maison vers les cinq 
Faisait-il nuit? — R. Oui ; il y avait de la 

Les rapports locaux ont-ils constaté l'entrée ou la 

"n Vous 

fc
eïres et derme 

iutiere. 

„ u «résident : personne n a été vu. 
. , iYchaud : Ou n'en sait rien. 

i le «résident, à l'accusé : Votre mère avait elle l'habitude 
fimer votre porte à clé?— R. Oui, monsieur le président; 

-uede toute autre personne 

f mait la porte de la cour. 
Alors comment ètes-vous entré? — R. La clé était pen-

1 Ions de la porte, en dedans. On passait la main par un 
■ èiait à côté de la porte et que je connaissais. 

^a'itvrcsidenl : Faites revenir M. l'adjoint Oua lié. 
f. témoin : Vous avez vu le corps de la femme Cottin. Quel-

( s sut le corps d'une personne décédée on remarque l'ex-
ioua'uR sentiment avant la mort; eh bien, y avait-il 

*" \ ue signe sur le visage de la femme Cottin ? — R. Non, 
u icur elle avait trois ou quatre mouchoirs autour du cou, 
Hiafeare était noircie par la fumée. 

D ii y avait-il irace de sang? — R. Je n'en ai vu qu 'autour 
r '

m%
 Le corps n'avait pas été dérangé, car M. Perrier m'a 

lit qu » avait seulement soulevé la tête. 
D Faisait-il nuit au moment où l'accusé a quitté la maison 

mère? — R. H devait faire nuit. 
i Les mouchoirs étaient-ils brûlés? — R. Oui. 
[n juré : N'est-ce pas au témoin que la mère de l'accusé a 

Mqu elle ne consentirait jamais à son mariage? 
U témoin : Oui, monsieur. 
U. le procureur impérial : Vers quelle époque? 
U témoin : Un mois environ avant l'événement. 

Jf. It président à l'accusé : Vous prétendez que vous n'avez 
jiirnis demandé à votre mère le consentement? 
' L'accusé: Non, jamais. 

In j'iré : Y avait-il dans la maison un marteau à l'aide du-
quel on ait pu enfoncer la balle dans le canon du fusil? 

Lt témoin : Je n'en ai pas vu. Il devait y en avoir un, corn-
ue dans tous les ménages de la campagne. 

Un juré: Quand une balle ne touche pas la bourre, peut-il 
Ï avoir éclat du canon? 

H, le colonel Romagnié est rappelé. M. le président lui pose 
■A question l'aile par l'un de MM. les jurés. 

I, Romagn>è, colonel : Oui, il peut y avoir éclat, mais 
il nécessairement. Lors de notre expérience, dans la crainte 

!e faire éclater le fusil, nous l'avons tiré en l'attachanl; il y a 
»u seulement plus de recul, parce qu'il était fort chargé. 

M. !e procureur impérial : Vous avez tiré plusieurs coups 
fée le fusil, les avez-vous tirés avant de le nettover ? — 
«.Oui. 

M. ie procureur impérial : Avez-vous éprouvé le môme ré-
glât à tous les coups? — R. Nous avons d'abord essayé avee 
«ne balle de calibre, nous n'avons pu réussir que difficilement. 

M. le président : La superposition de la balle sur le plomb 
lique-t-elle une main inexercée? — R. Oui, certainement. 

I M. le président à SI. l'adjoint Ouachô : Y a-t-il quelques cir-
«nstances qui peuvent vous faire supposer qu'une autre per-
•nae ait pu être l'auteur du meurtre de la femme Cottin? — 
t Aucune. 

M. le. procireur impérial Guérin de Vaux soutient l'ac-
■usauon. M' Lachaud présente la défense. 

| Lejury, après un uuart-d'heure de délibération, rap-

PMe un verdict d'acquittement. 

t accusé est introduit. Il ne manifeste aucune 
! «entendant la lecture du verd et. M 

«sa mise en liberté immédiate. 
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Le Tribunal a ordonné à l'égard de tous ces individus la 
confiscation des objets saisis. 

A la même audience, le sieur Lambert, boucher 7 et 8 

passage S tint-Guillaume, a été condamné à 25 franc* d'a-

mende pour délicit de 20 grammes de viande sur une li-

vraison de 750 grammes, et le sieur Thory, boulanger-

rue Saint- Denis, 216, à six jours de prison et 25 fr. d'a-

mende pour déficit de 25 grammes de pain sur 5 hect. 

-Pierru s'est grisé, il a insulté la femme d'un marchand 

de vin, a cassé les verres et les bouteilles, a jeté le sucre 

dans la rue, a battu le garçon de cabaret, et savez- vous à 
qui en est la faute?... à un morl! 

Ce mort, c'élait l'ami de Pierru, qui venait de le con-

duire au Père- Lachaise, en société de vingt autres amis 

du défunt. Chacun sait qu'il est d'usage à Paris, dans une 

certaine classe, d'aller, au retour d'un enterrement, boire, 

non pas à la mémoire du mort, mais à sa santé; c'est ce 
que ht le cortège. 

Si les toasts avaient une vertu, le pauvre diable joui-

rait d'une licre santé, car on en porta assez en son hon-

neur ; on en porta tant et si bien que le soir les amis in-

consolables ne pouvaient plus se porter eux-mêmes, et 

qu'ils entrèrent dans le cabaret où se sont passés les faits 

imputés à Pierru, sans doute pour se donner des forces. 

Aujourd'hui Pierru est traduit devant la police correc-
tionnelle. 

Les témoins entendus exposent les actes dont Pierru 

se serait rendu coupable, suivant la prévention. 

« Vous n'avez pas de honte, lui dit M. le président, un 

jour de deuil, alors que vous veniez de rendre les der-

niers devoirs à votre ami, de vous enivrer comme vous 
l'avez fait? 

Pierru : C'est la faute de mon ami qui est mort. 

M. le président : Vous feriez mieux de vous taire que 
de tenir un pareil langage. 

Pierru : Mon président, il avait toujours dit de son vi-

vant (parce que faut vous dire que c'était un soiffard, un 

pompier premier numéro, à preuve que c'est de ça qu'il 

est mort), il avait toujours dit : « Quand je claquerai (c'est 

son propre mot, mon président), je veux que mes amis 

qui viendront à mon convoi se fichent une culotte que le 

diable en prenne les armes. » Nous avons suivi religieuse-

ment ses volontés. (Rires dans l'auditoire.) C'est la vérité, 
que j'en lève les deux mains! 

M. le président : Vous n'avez pas de main à lever; en 

supposant que votre ami eût exprimé un pareil vœu, ce 

n'est pas pour vous être enivré que vous êtes ici, mais 

pour le scandaleux esclandre .dont vous vous êtes rendu 

coupable ; vous avez tenu les propos les plus obscènes à 

la marchande de vins, vous lui avez fait des propositions 

honteuses, vous avez tout cassé ; cette malheureuse fem-

me ordonne à son garçon de vous mettre à la porte, vous 

abusez de votre force pour le frapper, le terrasser, ce qui 

prouverait, en fout cas, que vous n'étiez pas aussi ivre 
que vous le dites. 

Pierru : Mon président, je ne me rappelle rien de rien ; 

vous me dites ça, je vous crois; mais c'est la faute de mots 

ami, vu que si je ne m'étais pas mis en ribotte, je n'aurais 
pas fait toutes ces bêtises-là. 

Le Tribunal condamne Pierru à un mois de prison. 

Pierru : Un mois!... Si mon ami pouvait savoir <;a, il 
me saurait gré de ce que j'ai fait pour lui! 

émotion 

le président ordon-

CHRONIQ-UE 

PARIS, 24 MAI. 

n^
TS

?
ue

' P
ar su

'
te

 ^
e

 l
a m

i
se en

 faillite de son ma-
|,j

en
 i

 mmo ava
i! formé uue demmde en séparation de 

ïïV* jurisprudence du Tribunal de première instance 

diin ^
lait

>
 ea

 prononçant cette séparation, de con-

oifji"
6

!
 aux

 °^P
e
ns de l'instance le syndic, même lors-

1
 .

8
 en était rapporté à justice, en ajoutant que le 

'est 

aîot»ln 
Jenee, 

ajoutant que 

u faisait remarquer que la femme, 

*)"diceaip|
0

j
ei

.
a

j
t C

g
S
 frais en frais de syndicat. A l'appui de 

W 'e l«n
S

p,.
UL

i, 

de la femme était 

s son intérêt seul, qu'elle avait pour eifet d'ar-

aai-

des 

OU' 

île 

air 

Clers

 ,C1 u
n intérêt contraire à celui de" la masse deâ créait 

>
a

, '.
et
 °bteuant gain de cause, il était naturel que les 

d?r.JISs?nl' Su lJ l )0 (tés par le syndic représentant la masse 
créanciers. 

;
 ̂  °o répondait que la demand 

^
a
"8 sua intérêt seul, qu'elle 

f
:i

i
s
 r

 K
"'

e
 fixer le chiffre de ses créances, et que les 

**Ssn
US

 '
J
°

Ur
 ^ !

3arveiar
 devaient être considérés comme 

Ms/rlT*
 de ces

 créances j qu'il n'était pas juste, alors 
Hs

ri(
j
e

ma
,
Sse

 des créanciers n'avait pas contesté sa de-

^sonv
 Vo

'
r
 Payer ces frais par privilège et disparaî-

pré
S6lu

.
ent a

'nsi le seul actif de la faillite. Ces raisons, 

die
nce

j
&s

 P'usieurs fois, ont été reproduites à i'au-
8

-
Q
dic p

C
 j°

ur
«par M* Corpel, avoué do M. Lefrançois, 

^l,q
U

j
12 a

'ailtite Diuudonnat, et adoptées par le Tribu-

1
IJ
'ils né ^"

 cont,
amiiant le syndic aux dépens, a ajouté 

s
°ire .|

Se
^
aietlt

 payés par ce dernier que comme ac-
S\

 et (
j
e la

 créance de la femme Dioudonnat contre son 

Noce ît"
8
 i

 même
 P

ro
pwtion. (Tribunal de première 

S HP' Î ch
ambre, audience du 23 mai 1854; prési-

utM
- Lepelletier ù'Aulnay.) 

'"Je, 

250; _ 

police correctionnelle a condamné 
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— L'eau, après l'air, l'élément le plus indispensable à 

l'homme, a été de tout temps un élément de discorde. 

Dans les premiers âges du monde les pasteurs se battaient 

pour avoir le monopole des fontaines, qui, dès cette épo-

que, ne coulèrent que pour les plus forts. Dans les déserts, 

sur les navires surpris par un calme plat, souvent un ami 

a tué son iniime ami pour hériter de sa gourde remplie 

d'un verre d'eau fétide. A l'exception de l'épisode du dé-

uge universel, où tout le monde eut de l'eau à discrétion, 

cet élément, si justement qualifié de perfide par les latins, 

a été une cause permanente de perturbation sociale. 

A l'heure qu'il est, dans le centre même de la civilisa-

tion du monde, dans la ville de Paris, où l'édilité veille 

avec tant de sollicitude à la répartition équitable de l'eau, 

la gueire se rallume fréquemment. Tantôt ce sont deux 

porteurs d'eau qui se disputent un tour de faveur à la 

pompe ; tantôt deux ménagères se rencontrant à la borne-

fontaine heurtent leurs cruches et les brisent, aimant 

mille fois mieux s'en retourner au logis sans une goutte 

d'eau que de céder au despotisme d'une voisins. 

Mais de toutes les sources de querelles suscitées par 

l'eau, la corde à puits est sans contredit la plus intarissa-

ble. La corde à puits est une chose qui s'use, ce qui fait 

que dans les maisons à petites locations le propriétaire a 

jugé à propos d'en laisser la charge aux locataires. Quand 

il faut remplacer la corde à puits, le portier, quand il y en 

a un, ou le plus fort comptable de la maison quand le por-

tier fait défaut, se livre à une longue opération arithmé-

tique qui, pour la maison dont il va être question, se for-

mulait ainsi : « Le prix d'une corde à puits étant de 12 fr. 

et le nombre des locataires de douze, déterminer la part 

contributive de chacun des locataires. » M. Marlin, mar-

chand de vin à Belleville, le plus fort locataire et le plus 

fort comp'able de la maison, a résolu le problème de la 

manière suivante : « 12 fr. à payer par douze locataires, 

ça fait un franc par chaque locataire; mais comme j'ai 

avancé l'argent et que j'ai fait la course pour acheter ia 

corde, ça fera 2 fr. pour M me Rabois et rien pour moi. » 

Grande colère de M"" Rabois, qui demande pourquoi 

on lui demande le double des autres. « Parce que vous 

êtes blanchisseuse, répond le mathématicien Marlin, et 

que vous usez plus d'eau que les autres. — Et vous, pour 

rincer vos bouteilles, sans compter ce que vous en mettez 

dans vos tonneaux, riposte M"' e Rabois. — Madame Ra-

bois, vous m injurez, reprend M. Marlin, non moins bon 

grammairien qu'excellent arithméticien. — Et vous, vous 

me volez, mais c'est votre habitude, comme marchand de 

vin. >• 

Ce premier colloque en resta là, imis ne fit que repren-

dre sur un plus haut ton quand M"" Rabois reçut une cita-

lion à comparaître devant le juge de paix, pour s'entendre 

condamner à payer la somme de un franc, montant de sa 

part contributive dans l'achat de la corde à puits. « Mais, 

dit M"" Rabois, furieuse et plag i .t sa citation sous le 

menton du marchand de vin, je n'ai jamais refusé de vous 

payer un franc, comme tout le monde, c'est une méchan-

ceté de votre part de tn'envoyer du papier timbré pour ça, 

et je ne le 

payerez, M" 

pas! — Que Si ! — Que si ! Parie que non? — Que si, M" 

Raboi»! 

Ici, M°" Rabois fui à bout de patience; elle tenait à la 

main, outre sa citation, un énorme chien (brosse de blan-

dans sa colère, elle lança au visage du marchand de vin. 

Le chien, obéissant à la main qui le guide, va tomber tout 

droit sur l'œil gauche de M. Marlin qui, aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, où il a appelé M"" Rabois, 

tirait un fort joli parti des dernières traces d'un cercle 

jaunàlre causé par les dénis du chien, en demandant 300 
francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu, tant à charge qu'à 

décharge, une demi -douzaine de locataires de la maison 

de Belleville, qui, chacun à leur manière, ont devisé de 

la querelle causée par la corde à puits, a trouvé dans les 

débats des circonstances atténuantes, et n'a condamné 

M"" Rabois qu'à une amende de 25 fr. 

— Dans le cours de l'année 1845, une brigade de vo-

leurs qui s'était organisée malgré la vigilance de la police, 

fit subir d'importantes pertes au commerce de Paris. Elle 

exploitait principalement les marchands de dentelles, 

les fabricants de soieries, les horlogers, les hjotitiers. et 

ses mesures étaient si bien prises qu'il était difficile de ne 

pas lui payer tribut. 

Le 15 décembre de cette année 1845 une jeune fille, dans 

tout l'éclat d'une admirable beauté, accompagnée d'un 

élégant jeune homme et d'une femme de l'extérieur le 

plus respectable et qui s'annonçait comme sa mère, se 

présentait chez un des plus riches bijoutiers du boulevard 

des Italiens. Elle se faisait montrer les parures les plus 

élégantes. Devant les clients, descendus d'un riche coupé, 

et qui laissaient entendre que leur visite avait pour but le 

complément de la corbeille de mariage, le négociant s'em-

pressait d'étaler tout ce qui était susceptible de flatter leur 

goût. Diamants, rubis, émeraudes, saphirs, passèrent tour 

à tour dans les mains de la mère et du couple futur qui 

s'arrêta enfin à une parure en diamants d'un grand prix ; 

le choix fait et l'ordre donné de porler leur acquisition à 

leur hôtel, l'élégant équipage reçut de nouveau ses hôtes 

et disparut.Comme on le pense bien, l'adresse qu'ils avaient 

donnée était fausse, et lorsque le joaillier, concevant trop 

tard des soupçons, vérifia s s joyaux, il s'aperçut que de 

hardis voleurs avaient passe chez lui et qu'il lui manquait 

une paire de pendants d'oreille d'une grande valeur. 

Quelques heures après, la même comédie se jouait dans 

un magasin de nouveautés, et des dentelles de grand prix 

étaient habilement soustraites. Enfin les trois élégants vo-

leurs tentaient une troisième représentation lorsque des 

agents de la brigade de sûreté, qui les suivaient depuis 

longtemps, vinrent mettre un terme à leur audace et les 

arrêtèrent en fl îgrant délit de vol. 

Eu attendant le jugement, Flore (ainsi se nommait la 

jeune femme) avait été mise à Siint-Lazare, tandis que 

son complice M... avait été envoyé à la Force. Bien qu'il 

eût déjà subi cinq ans de réclusion, M..., qui avait eu soin 

de dissimuler ses noms, n'avait pas été immédiatement 

reconnu; mais Flore qui, le 3 juillet 1845, avait été ar-

rêtée comme complice d'un vol au mariage avec une des 

célébritrs du genre, et qui, en outre, avait déjà fait de 

1842 à 1844 connaissance avec Saint-Lazare, où elle avait 

subi un jugement pour vol, ne pouvait nier son identité. 

Eile entra donc résolument dans la voie des aveux. 

A cetle époque, M. Allard, qui a laissé un renom mérité 

dans les annales de la police, dirigeait le service de sûreté. 

Il lit venir cette fille devant lui, et alors se passa une scène 

de haute comédie. 

Aux demandes qui lui furent faites sur l'identité de 

l'homme avec lequel elle avait été arrêtée, Flore répondit, 

éplorée et en se jetant à genoux, que M... était son frère; 

puis lorsque celui-ci entra pour lui être confronté, elle se 

précipita à son cou en pleurant et en s'écriant : « Avoue 

que tu es mon frère! avoue-le, puisque tu n'as pas subi 

de condamnation ! » Mais subjuguée par le regard et le 

sangfreid de ce malfaiteur qui la repoussait, soutenant 

avec audace qu'elle n'était ni sa sœur ni sa parente, elle 

répondit en baissant les yeux : « On m'a donc trompée en 

me disant que lu étais mon frère ! 

A dater de ce moment, el fidèle au système de? voleurs 

israélites qui est de toujours nier, elle refusa de donner 

aucun éclaircissement. 

Cependant Flore et M..., reconnus par le bijoutier et le 

marchand de dentelles, furent condamnés tous deux à six 

ans de réclusion et envoyés dans les maisons centrales 

pour y subir leur peine. 

Mais en 1849, dans la nuit du 20 au 21 novembre, M..., 

transféré dans une autre prison, s'évada pendant le tra-

jet de la maison de dépôt de Chaumes (Seine-et-Marne), 

et gagna la Belg'que sans pouvoir être rejoint. 

Dans le Brabant, sa première rencontre fut celle d'un 

nommé L , celui précisément dont il avait pris le nom 

lors de sa dernière arrestation, et tous deux se mirent à 

parcourir et à exploiter la Belgique à leur façon. Ils furent 

arrôlésen flagrant délit de vol et traduiis devant les as-

condition que, de son côté, celui-ci lui garderait le secret. 

Les choses ainsi convenues, on crut pouvoir se dispen-

ser vis-à-vis de lui de toute surveillance ; m us, a peine 

se irouva-t-il seul, qu'il s'enferma chez lui, et qu a laide 

d'un canif il se coupa les artères des deux bras. 

Ce n'a été que plus tard, et lorsque la morl remontait a 

plusieurs heures, qu'il a été trouvé baigne dans son 

sang. 
On ignore complètement quels sont les motits qui 

pu lui inspirer une si persistante résolution de suicide. 

ont 

DÉPARTEMENTS. 

VAR . — On nous écrit de Toulon ce qui suit sur une af-

faire dont nous avons entretenu nos leurs dans la Gazette 

des Tribunaux du 11 avril : 

« Les poursuites dirigées par M. le procureur impérial 

de Toulon, à l'occasion de détournements commis au pré-

judice de la marine, continuent à préoccuper vivement 

l'opinion publique dans notre ville. L'instruction de cette 

grave affaire, secondée par le concours éclairé de M. le 

préfet maritime, a obtenu, dit-on, des résultats importants. 

Vingt-sept prévenus sont en état d'arrestation au Palais-

de-Justice, et parmi eux, il faut le dire à regret, se trou- . 

vent des officiers de marine. On se demande quelle juri-

diction sera appelée à staluer sur tes poursuites. » 

L'administration du Crédit foncier de France croit de-

voir prévenir le public qu'elle est complètement étrangère 

aux spéculations sur les chances aléatoires attachées à 

ses obligations ; par conséquent, les offres faites par des 

prospectus répandus dans les départements ne sauraient 

engager en rien sa responsabité morale ou matérielle. 
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La Pâte Aubri', pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— La vaste ralle de l'Odéon est envahie tous les soirs par 
foule immense avide d'admirer la belle comédie de M. 

Que dira le monde? Aujourd'hui, huitième représenta-

payerai pas votre papier timbré ! — Vous I 

Rabois! — Non, M. Marlin, je ne le payerai 

----- - • — ©- «......^w -Ju g VM. I w «™ ! — • v..**.. -~ 

fcieur Vaurs, marchand de charbon, rue ' chisseuse, courte, di»r* - faite de racine de chiendent) que, 

sises du comté de Flandres, qui leur infligea une sévère 

punition. Ils ne devaient guère avoir espoir de revoir la 

France de sitôt, mais M... parvint encore une fois à s'éva-

der ; et pensant que depuis 1849 on l'avait oublié à Paris, 

son premier soin fut d'y accourir et d'y retrouver Fiore, 

qui depuis 1851 avait recouvré sa liberté. 

Caché sous le nom de Lalreille, il se croyait donc bien 

tranquille dans la capitale, et il avait repris le cours de ses 

exploils de moitié avec Flore, qui avait rompu son ban, 

lorsque leur présence fut signalée au chef de la police de 

sûreté. A force de recherches, on parvint à découvrir le 

lieu de leur retraite, et hier dans la matinée un inspecteur 

frappait à leur porte. Ce fut M... lui-même qui ouvrit ; 

l'instinct do la liberté lui fit deviner le danger. Cepen-

dant il fît bonne contenance d'abord, ignorant qu'il était 

découvert; mais, lorsqu'il vit que toutes ses ruses 

échouaient, pour se débarrasser de l'importun qui s'était 

si inopinément introduit chez lui, il eut recours à la vio-

lence. Sur un signe imperceptible de lui, Flore et sa mè-

re, qui elle aussi avait rendu ses comptes à la justice, se 

jetèivnt à i'improviste sur l'agent, et, profitant de cette 

attaque inopinée, M... s'élança dans l'escalier. L'inspec-

teur ainsi surpris opposa d'abord ia violencj à la violen-

ce ; mais comme lui aussi avait pris ses précautions en 

embusquant deux de ses collègues dans l'escalier, il 

poussa un cri de convention, et M... alla tomber tête 

baissée dans le piège. 

Maîtres de la portion, les inspecleurs maintinrent leurs 

prisonniers. Quelques heures après, une perquisition faite 

à leur domicile amenait la découverte d'une grande quan-

tité d'objets de toute espèce, prouvant que M... et Flore 

avaient repris leur ancienne industrie et qu'ils ne vivaient 
que de vols. 

Ils ont été mis à la disposition de la justice. 

— Le commissaire de police de la section du Roule a 

élé appelé hier soir à constater un suicide qui venait de 

s'accomplir dans les circonstances les plus émouvantes. 

Un mécanicien lo
0

é impasse d'Any, n° 5 bis, le sieur 

Alexandre B..., âgé de cinquante ans, ayant formé la ré-

solution bien arrêtée de mettre lin à sa vie, s'était pendu 

vers deux heures après midi; mais un membre de sa fa-

mille que s -u absence inquiétait ayant pénétré jusqu'à lui, 

avait coupé la corde comme l'asphyxie commençait à 

peine et lui avait donné des secours qui l'avaient promp-
tenient rétabli. 

Ainsi arraché à une mort certaine, ce malheureux avait 

témoigné uue sorte de gratitude à son sauveur, et comme 

celui-ci exigeait de lui la pivmesse qu'il ne renouvellerai l 

une 
Serret 
tion. 

— Le Vaudeville vient d'enrichir son brillant répertoire 
d'une œuvre de M. Alexandre Dumas ; le Marbrier, pièce en 
3 actes, a obtenu un succès immense; Bocage, qui joue le rôle 
principal, a été couvert d'applaudissements, qui ont été par-
tagés entre ce grand artiste et Lagrange, Allié, M ra,s Saint-
Marc et Chambory. La Foire de Lorient, la ravissante actualité 
du jour, et le Bùchar de Sardanapale, vaudeville dos plus 
gais, compléteront ce nouveau spectacle. 

—■ AMBIGU-COMIQUE . — Les enfants se portent en foule aux 
Contes de la mère l'Oie, la plus amusante féerie qui ait ja-
mais été faite.. Le petit Bousquet, si admirable dans les rôles 
de Poucet et du Chat botté, est rappelé tous les soirs, et re-
par. ît à travers une pluie de bonbons et d'oranges. 

— L'Hippodrome donnera aujourd'hui une représentation 
extraordinaire. Grand steeplc-cbase, ascension de deux bal-
lons, les jongleurs chinois, une foie guerrière chez les Indiens, 
le char d'Apollon. 

— RANELAGH . — Aujourd'hui jeudi, grande fête dans les 
nouveaux et magnifiques salons du Ranelagh, où, grâce au 
chemin de fer du Bois de Boulogne, la foule se porto de plus 
en plus. Samedi, 2" grande fête de nuit. 

SPECTACLES DU 25 MAI. 

OPÉRA. — 

FFUNÇUS. — M"-' de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. -- L'Etoile du >.ord, 
ODÉON. — Que dira le monde? 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Maître Wolfram, la Reine d'un jour. 
V SU DEVILLE. — La Foire de Lorient, le Bûcher, le Marbrier, 

ViRiÉ rés. — Propre à rien, la Question d'Orient, La Palisse. 
GYMNASE . - Le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROYAL. — 33,333 fr. 33 c, Sur la terre. 
PORTE -SAINT-MARTIN . — La Bêle du bon Dieu. 
AMBIGU'. — Les Contes de la mère l'Oie. 
GAITÉ . — La Bonne aventure. 

THÔATBE IMPERIAL n'a CIRIJUE. — Conslantinople. 

CISQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Sojrées équestres tous les jours. 
COMTE. — Le Bal masqué, Avis, Fantasmagorie. 
FOLIES .— Beaux jours, Griseties, une Femme. 

0 ?LASSifiiF.ss. — La Brasserie de Munich, Paris, Pinceau. 
BEAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe-Bleue. 
LUXEMBOURG. — Los Russes. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HODIMN (boulevard des Italiens, 8), — 
Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME . — Exercices équestres les mardis, jeudis, same-
dis et dimanches, à trois heures. 

AIIÉNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILI.I:. — Soirées dansantes. 

CnATEnu DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tutw h;s jours de 10 li. à 6 h., le Groenland el une À] esté 
du mi nuit à Rome. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

CHATEAU ET CAVES iriïRY 
, Etude de M 41ILLKT, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. 

Vente sur baisse de mise à prix, le 3 juin 1851, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de lu 

Seine, séant au Palais-de- Justice à Paris, local et 

issue de l'audience ordinaire de la i
re chambre 

dudit Tribunal, deux heures de relevée, en an 
«eul lot, 

Du CHATEAU D'iVRY, situé près Paris, 

au centre du village d'Ivry-sur-Seine, rue de Pa-

ris, 15, arrondissement de Sceaux (Seine), com-

posé du corps de bâtiment principal, d'un pavil-

lon, dépendances, cour d'honneur, basse-cour 

parc et potager, le tout d'une contenance de i 
hectares 67 ares 4-i centiares environ; 

Et des Caves dites CAVES IJ'IVBY, d'envi 

ron 1,200 mètres de développement, situées sous 
la propriété. 

Mise à prix : 40,000 (r. 

S'adresser pour les renseignements : 

1 °AM.
S
 QUIUUET, avoué poursuivant, de 

meurantà Paris, rue Neuve-des- Petits-Champs, 83; 

2° A M" Denormandie, avoué présent à la vente, 
rue du Sentier, 24 ; 

3° Et à M" Hatin, notaire à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 77. (2665) 

Itenance 82 ares 45 centiares : 15,000 

S'adresser : 

1° A M'' POUSSIER, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, demeurant à 

Paris, rue de Cléry, 15 ; 

2° A M" Richard, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 42 ; 

3° A M
e
 Anaot, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88. (2643) 

CHAMBRES ET ÉTCDLS U MTAISES. 

DEUX PROPRIETES 
Etude de M* FOUSilEB, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 14 juin 
1854, 

1" D'une grande PROPRIETE sise à Paris, 

quai de la Râpée, 58 et 60, et rue de Bercy, 57, 

divisée en quatre lots susceptibles d'être réunis, 

dont les deux premiers ont accès sur le quai et les 
deux autres sur la rue de Bercy. 

2» D'une MAISON DE CAMPAGNE sise 

à Saulx-les-Chartreux, arrondissement de Corbeil 

(Seine-et- Oise), Grande-Rue, avec l'acuité pour 

l'adjudicataire de conserver les meubles qui la 
garnissent. 

Mises à prix. 

1" lot, d'une contenance de 2,280 

mètres superficiels : 68,000 fr. 

2« lot, de 2,237 mètres : 38,000 

3» lot, de 1,147 — 17,000 

4' lot, de 1,161 — 18,000 

S* lot (maison de campagne), con-

DOMAINE DU NUISEMENT
 M

, 
4 FERMES ET TERRES. 

Etudes de M" E. NI ON, avoué à Rouen, rue des 

Arsins, 7, de M* HEBIîRT DKUAHAYK 

avoué en la même ville, rue aux Ours, 78, et de 

M" P1CHON, notaire à Sainle-Gauburge-sur 

Rille, canton de Merlerauli, arrondissement 
d'Argenian (Orne). 

A vendre, en l'étude et par le ministère dé M' 

PICUON, notaire à Sainle-Gauburge, les di-

manche 28 et lundi 29 mai 1854, à midi précis, 

Le ROMAINE RU PUISERENT, situé 

en ia commune de Sainte Gauburge-sur-Rille et 

par extension sur les communes de Mesnil-Berard, 

canton de Moulins-la-Marche, arrondissement de 

Mortague (Orne), d'une contenance totale d'envi-

ron 121 hectares 20 ares 96 centiares. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

QUATRE RELUES FERMES et un 

grand nombre de pièces de terre dé-

tachées, situées sur les communes de Sainle-

Gauburge, Sainte-Colombe-sur-Bille, Saint-Hi-

laire-sur-Rille, Eehauffour, Mesnil-Berard, Ray 

et Beaufay, dont les mises à prix réunies s'élèvent 
à 86,350 fr. 

Pour plus amples renseignements, voir le Nou-

velliste de Rouen du 2 mai 1854. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" NION et HERERT REU 4HAVK, 
avoués à Rouen ; 

A M* PICUON, notaire à Ste-Gauburge; 

Et à M
e
 Daverton, notaire à Rouen. (2600) 

commune, contenant 6 hectares 27 ares, d un pro-

duit annuel de 743 fr. 50 c, net d'impôts. 

Mise à prix de la ferme : 300,000 fr. 

Et du lot de terres: 20,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adju-

dication soit prononcée. 

S'adresser : 

A M" R1CI.OUN, notaire à Paris, rue de 

Cboiseul, 16; 

A M* MOCttU ARO, aussi notaire a Paris, rue 

de la Paix, 5 ; 

Et à M" Deloison, notaire à Brie -uimte -Ro-

bert. (26S7) 

Chemin de fer 

DE PARIS A ORSAY, 
MM. les actionnaires de la Compagnie anonyme 

du Chemin de fer de Paris ù Orsay, 

ci-devant chemin de fer de Paris il Sceaux, 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

aura lieu le jeudi 15 juin 1854, à deux heures de 

relevée, au siège de la société, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 35. 

Les actionnaires propriétaires depuis dix jours 

de dix actions nominatives ou de vingt actions au 

porteur, qui désireront assister h cette assemblée, 

devront, aux termes de l'article 47 des statuts, 

se présenter au siège de la société dix jours au-

paravant, pour retirer leur carte d'admission en 

déposant leurs litres. 

Par ordre du conseil d'administration. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

A. BARLATIER . (12196) 

DE COLLADIAS. 

FERIE ET PIÈCES DE TERRE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le minislère de M" DUCUOUX et 

MOCQUARD, le mardi 30 mai 1854, heure de 
midi, 

1° D'une REUUE FERME sise commune de 

Férolles-Attilly, canton de Brie-Comte-Robert, 

contenant 95 hectares, d'un produit annuel de 

11 à 12,000 fr., nets d'impôts; 

2" Et de deux PIÈCES UE TERRE même 

Société 

anonyme 

L'assemblée générale des actionnaires aura lieu 

conformément à l'article 36 des statuts, le 17 juin 

1854, au siège de la société, à lions, près de Lié 

ge, à dix heures du matin. Les comptes et bilan 

seront soumis, au siège de la société, à l'inspec 

tion des actionnaires, à partir du 6 juin 1854. 

Mons, le 19 mai 1854. 

Le directeur-gérant : W
m

 DUPONT. 

(12176) 

CHANGEMENT "RAISON SOCIALE 
La maison UOTTIMER, UAROE, EL.EE-

Bï et C est dissoute par la retraite de M. Elle-

ry. Les affaires seront continuées sous la raison 

sojiale do UOTTIMER. UARttE et C, à 

New-York, et LA RUE, L.OTTIMER et C, 

à Notlingham et G'nsgow. 

W.-M. LOTTIMER. 

Alfred L ARGE. 

Edw. SUULEV. 

W.-J. DAVIDSON. 

H. SEINSON. 

Marcus F. H ODGES. 

New-York, 1" mai 1854. (12193) 

Etude de MM. P ÏRGEAUX et C', pl. delà Bourse, 31 

RÉGIE DE PROPRIÉTÉS, =
s
? 

affaires contentieuses, actes sous seings, elc. 

(12195) 

FSVè e VINS TRAITEUR 
céder. Prix 

10,000 fr. 

Loyer 1,200 fr., bail 6 ans, redette 50 fr. par jour, 

bénéfices nets 3,000 fr. — S'adresser à MM. La-

grange et C, ferm. d'annoncer, 4, pl. de la Bourse. 

(12183) 

f, APPARTEMENTS MEUBLÉS 
A 

LOUER, 

dans tous les quartiers et tous les prix. S'adresser 

au siège de la société la Mutualiié localive, boule-

vard Montmartre, 8, qui donne gratuitement lou-

es adresses et renseignements. (12175) * 
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ELAISOH SPÉCIALE DE VENT? 
de l'oiférrerie fabriquée par MM. CH CHD.

B
, ** 

(i 1815 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon, —8, rue Dauphine, à Paris. 

(12070) 

L'IITHIUMII IN AFFAIRES 
Société en commandite. 

WAHGNY ET G TE 

Capital social : 500,000 fr. , divisé en 5,000 actions de 10$ r 

Chaque action porte intérêt à 6 pour 0|0 l'an et donna droit à 50 po îr 0,0 dans les bénéfice 

S'adresser pour la souscription dos actions au siège de la société, Palais-Royal, gâterie de \'al -
156, et rue de Valois, 17, au premier 

Pour le bien de ses opérations, la société publie un journal spécial à l'acheteur, au vendeur 
rèteur et à l'emprunteur. 

MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

l'inventeur, au pr 

MM. le général DE RUMI GNY , propriétaire ; 

le marquis DE LA ROSA , propriétaire; 

le comte DE MAUNY , chev. de la Légion-d'Honneur; 

DE PERETTI , propriétaire, chev. de la Lég.-d'Hon.; 

DE MENÉS D'ALBOUIX , propriétaire-, 

MM. DE POURCIN , rentier ; 

BOURSEUL , homme de lettres, chev. de la L -il 'H 

BOTTURÉ ,cap.deg6nie,inv.du métier élect ilru,,! 

LE MUET DE LA FRICHE , induslt-iol ; ' ' 

ROUSSEAU DE LA GARDE , propriétaire. [[%\m 

La Table parlante parait à 

le fin de chaque mois en un 

cahier de 32 pages grand in-

8°, avec uue couverture im-

primée. 

Les deux premiers numé-

ros ont paru le 30 mars et 

le 30 avril. 

PARLANT 
JOURNAL DES FAITS MERVEILLEUX. 

PAR AN. 
Four toute la France : g fr, 

On s'abonne en prenant un 

mandat au bureau de poste 

h; plus voisin, ou ens'adres-

sant aux Librains ou aux 

bureaux de Messageries, 

Ce journal est un recueil de faits et 'jn examen critique des événement merveilleux qui préoccupent aujour-

d'hui tous les esprits ou qui se sont passés autrefois : Tables tournantes et parlantes. — Esprits frap-

peurs. — Apparitions. — Manifestations spirituelles d'Amérique. — Mesmérisme. — Somnambulisme ma-

Bureauae d'abonnement : « Paris, chez t
M
Ij03f JFM&èjnES, imprimeurs-éditeurs, rue Garanclèrc, 8. 

gnétique. — Convuhionnaires de Saint-Médard. — Possession des Ursulincs de Loudun. — Evénement du 

presbytère de Cideville. — Oracles anciens. — Pythonisses. — Possessions. — Obsessions. — Magie. -

Nécromaneie. — Sorcellerie. — Revenants, etc. 

(13 ,50) 

Ua publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ASKETTE BES TRIBUNAUX, UE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAU D'AFFICHES. 

Vente» après faillite. 

Vente après faillite en vertud'au-
torisations judiciaires, 

D'allumeties chimiques en boîtes, 
bougies pour fumeur, amadoa, 
veilleuses, cirage, encre, agence-
ments de boutique, comptoirs, 
montres vitrées, bureaux, sièges 
divers, 

ÀParis.rue du Grand-Hurleur,25, 
Le samedi vingt-sept mai mil 

huit cent cinquante-quatre, à midi, 
Par le ministère de M" Félix 

Schayé, commissaire - priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. (2G(S6) 

Ventes mobilière». 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 mai. 
Consistant en cartonnier, car-

tons, chiffonnier, table, etc. (2607) 

Le 27 mai. 
Consistant en buffet, armoire, 

commode, fauteuil, etc. (2668) 

Consistant en tables, chaises, 
lampes, vases, rideaux, elc. (2676) 

Rue de la Ville-l'Evêque, 39. 
Le 27 mai. 

Consistant en divan, tables, bi 
bliolhèque, statues, elc. (2670) 

Rue Neuve-Sainl-Auguslin, 62. 
Le 27 mai. 

Consistant en tables, buffets, ar 
moires, canapé, elc. (2669) 

En une maison au Point-du-Jour, 
commune d'Auteuil , rue du 
Vieux-Pont-de-Sèvres, 4. 

Le 2a mai. 
Consistant en meubles, tapis 

grilles, pierresde granit, elc. (2675) 

D'un acte passé devant MeDutour, 
qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le treize mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Il résulte : 

Que M.Julien-Léopold FOUCAUD, 
ancien négociant, demeurant h Pa-
ris, rue Jonbert, 37, au nom et com-
me gérant de la société formée sous 
la dénominalion de Société d'ex-
ploilation du bitume du lac de la 
Trinité et sous la raison sociale 
FOUCAUD elC-, et dont les statuts 
onl élé dressés suivant acle sous 
signatures privées, en date du 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quauie-qualre . enregistré et pu-
blié, 

A déclaré, en conformité de l'ar-
ticle -46 des statuts, que, sur les ac-
tions de cette société composant la 
seconde série, une quanlilé de cent 
actions ayant élé souscrites à la 
date du huit mai mil huit cent cin-
quante-quatre, 

La société dont il s'agit s'est trou-
vée définitivement constituée. 

Pour extrait : 

Signé: D UFOUR . (9129) 

SOCIETES. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris le six décembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistrée 
et suivie de l'ordonnance d'exe 
qualur de M. le président du Tri 
li u n a 1 de commerce de la Seine, en 
date du huit.du même mois, enre-
gistrée, ladite senlence confirmée 
par arrêt de la Cour impériale de 
Paris en dale du dix-huit mai mil 
huit cent cinquante-quatre, 

11 appert -. 
Que la société en nom collectif 

formée par acte du vingt-trois a-
vril mil huit cuit cinquimle-lrois, 
enregistré, entre M. Acuille BlNi.T, 
fabricant d'albumine, demeurant a 
Paris, rue des Anglaises, 6, 

Et M. Pierre - Augusle PAREN-
THOU, employé de commerce, de-
meurant h Paris, rue de la Harille-
rie, 15, 

Pour la fabrication el la vente de 
l'albumine, 

A été déclarée dissoute à partir 
dudit iour six décembre mil huit 
cent cinquante-trois, et que M. 
Bourbon, demeurant à Paris, rue 
Rlcber, 39, a élé nommé liquida-
teur de ladite société, avec: les pou-
voirs ordinaires en pareil cas. 

Pour extrait : 

B OURBON . (9126) 

D'un acte passé devant M" Thion 
de la Chaume et Guyon, nolaires à 
Paris, le dix-neuf mai mil huil cent 
cinquante-quatre , enregistré, il ap-
pert que : 

1° La société établie en nom'eollee 
lif entre M. Jean-Charles-Raymond 
ROLLAC, négociant, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 112, et madame 
Elisabeth COLOMB, sa femme, veuve 
en premières noces de M. Alexan-
dre-Frédéric JANISSET , pour le 
commerce de bijouterie, joaillerie 
et orfèvrerie , suivant acle passé 
devant ledit M» Thion de la Chaume, 
le treize avril mil huit cent oin 
quante, avtc convention que cette 
société, en cas de décès de l'un des 
associés, serait en commandite i 
l'égard des héritiers de l'époux pré-
décédé; Ï* la société en comaian 
dite qui a existé en ces termes, i 
partir du huil janvier mil huit cent 
cinquante-un, époque du décès de 
madame Rollac, entre M. Rollac, 
comme associé en nom collectif, et 
la succession de ladite dame, com 
me commanditaire, 

Ont élé dissoutes et résiliées 
["partir dudit jour dix-neuf mai mi 
huil cent cinquante-quatre ; 

Et que M. Rollac a été seul chargé 
de la liquidation, avec les pouvoii s 
les plus étendus, mais sans qu'il 
puisse entreprendre aucune affaire 
pour celle liquidation. 

Pour extrait : 

Signé : THION. (9131) 

Par acte sous seings privés, des 
quatre, dix mai mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, M. Fran 
çoi3-Marie-'irnest DUMONT, demeu 
tant à Paris, rue Pigale, 60; M 
GUIOT, rue Larochefoueaull, 62; et 
M. CASTELHÏ, vernisseur, rue Neu-
ve-Salnl-Merri, 19, ont déclarédis 
soûle la société en commandite, 
pour imitation de vitraux, formée, 
entre eux, sous la raison DUMONT 
et C«, par acte passé devant M" Du 
pont, notaire à Paris, le deux juillet 
mil huit cent cinquante-trois, et 
donl le siège était rue Neuve-Saint 
Merri, 19, puis rue Pigale, 66. Les 
comptes du gérant onl élé apuré: 
et tous intérêts liquidés et réglés. 

DUMONT. (9132.) 

Etude de M» DUFOUR, notaire à Pa-
ris, place delà Bourse, 15. 

Napoléon, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
A lous présents et à venir, salut ; 
Sur le rapport de notre minisire 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, 

Vu noire décret en date du trente 
juillet mil huit cent cinquante-
trois, qui a autorisé la compagnie 
anonyme formée à Paris sous la 
dénomination de Compagnie du 
chemin de fer Grand-Central de 
France, et approuvé ses statuts ; 

Vu notre décret du trente sep-
tembre mil huit cent cinquante-
troi s, qui a autorisé la société ano-
nyme formée à Paris sous la déno-
mination de Compagnie des che-
mins de fer de jonction du Rhône à 
la Loire, et approuvé ses statuts; 

Vu les délibérations des assem-
blées générales desdiies compa-
gnies, en dale du quinze octobre 
mil huit eent cinquante-trois, déli-
bérations relatives à la réunion des 
chemins de fer de jonction du Rhô-
ne à la Loire à la compagnie du 
chemin de fer Grand-Central ; 

Vu la convention passée le vingt-
quatre décembre mil hHjt cent cin-
quante-lrois entre noire minisire 
secrétaire d'Etat de l'agriculture, 
du commerce et des travaux pu 
blics, agissant au nom de l'Etat, et 
le conseil d'administration de la 
compagnie du chemin de fer Grand 
Cenlral ; 

Vu le cahier des charges annexé 
à ladite convention ; 

Vu notre décret du vingt-six dé-
cembre mil huit cent cinquante 
trois, approbatif de ladite conven 
lion ; 

Vu les!' modifications proposées 
aux slatuis de la compagnie du 
chemin de fer Grand-Central de 
France ; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art. i«r . Les modifications aux sla-

tuis de la compagnie du chemin de 
fer Grand-Central de France sont 
approuvées telles qu'elles sont con-
tenues dans l'acie passé les vingt-
deux avril et premier mai mil hui' 
cent cinquante-qualre devant M 
Dufour el son collègue, nolaires à 
Paris, lequel acte restera annexé au 
présent décret. 

Art. 2. Noire minisire secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du départemenl. 

Fait au palais des Tuileries, le 
quinze mai mil huit cent cinquan-
te-quatre. Signé: NAPOLÉON. 

Par l'Empereur, le minisire se-
créluire d'Elat au déparlement de 
l'agriculture, du éemmerce et des 
travaux publics, siiiné: P. AI ACNE. 

Signé : D CFOUR. (9130) 

Par acte sous seing privé en dale 
à Paris du dix mai mil huit eent 
cinquante-qualre, enregistré, fait 
triple cuire M. Charles-Anne JAC-
Qi:iNET, négociant à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 83; M. Adolphe 
DIOLE, négociant à Paris, rue Cul-
ture-Sainte-Calherine,28, et le com-
manditaire y dénommé, il a été for-
mé une société pour la fabrication 

des produits terro-ferrugineux pour 
lesquels madame veuve Frichot a 
pris un brevet d'invention le quinze 
décembre mil huit cent cinquante 
et un. Cetle société est en nom col-
lectif à l'égard de MM. Jacquinet et 
Diolé, seuls gérants responsables, 
et en commandite à l'égard de l'au-
tre associé. Sa durée est fixée à 
douze ans, à partir du premier mai 
mil huit cent cinquanle-quatre. La 
raison sociale est Charles JACQUI-
NET et C«. Le siège de la sociélé est 
établi à Paris, rue Yieiile-du-Tem-
ple, 83. Le commandilaire apporte 
à la société la jouissance du brevet 
pris par madame veuve Frichot 
MM. Jacquinet et Diolé ont lous les 
deux la signature sociale ; ils auront 
le droit seuls d'appeler dans la so-
ciélé une commandite en capitaux 
s'élevant à cinquante mille francs, 
portant intérêt a èit q pour cent et 
donnant droit, à trente pour cent 
dans les bénéfices. 

Pour extrait : 

Ch. J ACQUINET. (9127) 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'éîant pas conjius, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

collectif pour MM. Jean fils et A u-
douin, et en commandite pour M. 
Jean père, pour l'exploitation d'u-
ne usine à Paris, quai Valmy, 223, 
ayant pour bul le batlage el le fou-
lage des cuirs et autres matières à 
l'aide de marteaux pilons (prucédé 
et brevet Scellos et foulons). La du-
rée de la sociélé est de treize ans 
sept mois et vingt jours, à complet 
du .vingt mai mil huit cent cin-
quante-quatre. Le siège est quai 
Valmy, 223. La raison sociale esl 
JEAN fils. AUDOU1N et C«. La signa-
ture sociale appartient également à 
chacun de MM. Jean fils et Audouiu. 
qui seront seuls gérants. Le capital 

social a élé fixé à soixanle mille i mai à 3 heures (N° 10902 du gr.); 
francs, dont trente mille fournis ' 
par M. Audouin, quinze mille par 
M. Jean fils et quinze mille par M 
Jean père. 

Pour extrait. (9128) 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur BRIFAUT (Henri-Joseph-
Désiré), ferblantier-lampiste, im-
passe de Brelagne, rue Neuve-Mé-
nilmontant, 8, le i" juin à 10 heu-
res iyi (N» 10S13 du gr.); 

Du sieur FOU11NIEB. (Zaïre), bim-
belotier, rue Sl-Marlin, 343, le 3( 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
Suivant aete passé devant M' 

Guyon et. son collègue, nolaires à 
Paris, le dix-huit mai mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

11 a été formé enlre M Jules-Jo-
seph-Xavier BONBLED, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 121, 

Et M. Louis-Charles MARTIN, né-
gociant, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, 23, 

Une société en nom collectif pour 
la vente de soieries et rubans. 

Celte sociélé a commencé à cou-
rir du premier février mil huit 
cent cinquante-qualre. La durée 
sera illimitée , mais chacun des 
associés pourra lui faire prendre 
lin en prévenant son coassocié un 
an àl'avanceet par écrit. 

La raison et la signature socia-
les seront BONBLED et MARTIN 

La sociélé aura son siège à Paris, 
boulevard Poissonnière, 23, dans 
les lieux où s'exerce actuellement 
le commerce, mais elle pourra le 
transporter ailleurs. 

Les associés auront conjointe-
ment la signature sociale. 

Les associés auront lous deux la 
gestion et l'administration des af-
faires de la sociélé, et ils en feront 
chacun séparément les diverses 0 
péralions. 

Néanmoins les achats devront 
également être faits par les deux 
associés conjointement. 

Pour extrait : 

Signé : G CÏON. 

Suivant acte passé devant ledit 
M* Guyon et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-trois mai mil huil 
cent cinquante-qualre, enregistré 

MM. BONIS!.ED et MARTIN on 
déclaré modifier l'acie dontexlrai 
précède, en ce sens qu'ils auraien 
séparément la signature sociale, e 
qu'ils devraient s'entendre ensem 
ble pour les achats. 

Pour extrait : 

Signé : G UVON . (9133) 

D'un acte reçu par M« Mouchet 
notaire à Paris, le dix-neuf mai ml 
huit cent cinquante-quatre, cive-
gislré, il appert: Que MM. Louis JEAN 

fils, négociant, demeurant à Paris, 
quai Valmy, 223; Louis AUDOUIN 
rentier, demeurant à Paris ru 
Monll.olon, 18, et M. Benoist JEAN 
père, négocianl, demeurant à Pa-
ris, rue Fonlaine-au-Roi, 12, ont 
formé enlre eux une sociélé en nom 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GILLES, charron-for-
geron, rue de l'Asile-Popincourl; 
nomme M. Godard juge-commis-
saire, et M. Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N° 11630 du gr.). 

Jugements du 23 MAI 1854 , qui 
déclarent la (aillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUYER DE NOItEUIL. 
md colporteur, rue Grenéta, 18: 

nomme M. Godardjuge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3. 
syndic provisoire (N° U639 du gr.)! 

Du sieur M1ROUF-DUEZ (Henri 
Napoléon), fab. d'allumettes chimi-
ques à La villette, rue de Flandres, 
113; nomme M Klein juge-commis-
saire , et M. Lefrançois , rue de 
Grammonl, 16, syndic provisoire 
(N- H640 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUYER DE NOREU1L 
md colporteur, rue Grenéta, 18, le 
20 mai à 1 heure (N« 1 1639 du gr.); 

. De la dame veuve NOURTIER (Ju-
lie-Marie l.evine-llovyn, veuve de 
Louis- l'ïançois-de-PauleNourt'u'i ) 
commissionnaire en marchandises 
rue Caumarlin, 87, le 29 mai à 11 
heures (N" 11598 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

Enregistré a Paris, le Mai 1854, F* 

J*<iju deux t nui us vingt centimes, 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de Ht. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et alffrfnation de leurs 
rr;5ances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HERR (Isidore), md de 
curiosités, galerie de Chartres, 23, 
24 et 25, au Palais-Royal, le i" juin 
à 11 heures 112 (N° 11077 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

. s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
rendre au greffe communicaiion 
u rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

De la société en liquidation RI-
CHY et GUEYRARD, nég. commis-
sionnaires à Hatignolles, rue Car-
dinet, 25, le sieur Amédée Richy, li-
quidateur, enlre les mains de M. 
Sergent, rue Rossini, 10, syndic de 
la faillite (N» H584 du gr.); 

S$Du sieur 1SAAC (Auguste), ent.de 
peintures, rue Sl-M»ur, 109, entre 
les mains de M. Lecomle, rue de la 
Miihodière, 5, syndic de la faillite 
(N* 11581 du gr.); 

Des sieurs SCI10NE et SCHENCK, 
négociants, faub. Sl-Denis, 51, en-
lre les mains de M. Sergent, rue 
Hossini, 10, syndic delà faillite (N 1 

U548 du gr.); 

Du sieur BLATRIEU (Gustave) 
lavetier-emballeur, rue du Faub. 
SJ-Hpnoi'é, 37, entre les mains de 
M. Decagny, rue de Greffulh 
syndic de la faillite (N» 11596 dii 
prdi 

Du sieur BOULAIS (Baplislc-Al 
phonse), décédé, md de meubles, 
rue des Vinaigriers, 48, entre les 
mains de M. Lecomte, rue de la Mi-
chodicre, 5, syndic de la faillite (N 
H575 du gr.); 

Du sieurDUBOIS (Claude-Lucien) 
Wl) de chapeaux, passage Peequa) 
10, rue Rambateau, enlre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfai 
sauce, a, syndic de la faillite (N 

U560 du gr.); 

Du sieur CUROT (Pierre-Victor), 
restaurateur, faub. Sl-Denis, 80, 
entre les mains de M. liuet, rue 
Cadet, 6, syndic de la faillite (N° 
îisrf du gr.); 

pour, en conformité de l'article 495 
de la loi du 28 mal 1831 , être procède 
à la vérification des créances, qui 
rnmmencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SAGET (François), ancien agenl de 
recouvrements, faubourg Saint-De-
nis 166, sont invités à se rendre 
le i" juin à 9 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
onctions et donner leur avis sur 
excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 5 175 du gr.). 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Portier, par jfl 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leyrs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payable* 
en cinq ans, .par cinquième dan-
née en anné ', pour le prenrrrMif-

meul avoir lieu un an I»0-

mologation (N- 1 3iadu gr.;. 

Concordai DIT1AND. 

Jugement du Tribunal * *W 
mercede la Seine, du 27 avn *

; 
lequel homologue le concorda.t p ■ 

sé le 7 du même mon, tiW 
sieur DURAND (Jean), ancien » 

laurateur md de vins, rue M » 
Monnaie, 21, et actuellement r* 

Bourdonnais, 6, et ses créancier!. 
Comblions sommaire . . 

Abandon par le mtiWSiï 
ses créanciers, de ouUon açu . 

obligation en outre de leur p'. 

Jugement du 18 avril 1854, lequel 
déclare réouvertes les opérations de 
' faiilite en état d'union DESl'REZ 
GUYOT et C«, manufacturiers à 
Ivry. 

Nomme M. Bezançon .iuge-rom-
missaire, et le sieur Duval-Vauclu 
se, rue de Lancry, 45, syndic de la 
dile faillite (N" 5860 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
des sieurs DEMARE et NOVLNCE, 
exploitant un établissement de 
bains rue Mouffetard, 72, sont invi-
tés à se rendre le 30 courant a 12 
heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, entendre et arrêter le compte 
de MM. les syndics de l'union des 
créanciers de la faillite et toucher 
le dividende qui leur revient (N

1 

8887 du gr., ane. loi). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SORLIN. 

Jugement du Tribunal de conv 
merce de la Seine, du 5 mai 185*, 
lequel homologue le concordat pas-
«é le 22 avril 1854 , entre le sieur 
SORLIN (François), fab. de pendu-
les, rue Saint- Antoine, 184, el ses 

créancier*. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Sorlin, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 eur le mon-

tant de leurs créances. . 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart d année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le t*»m»i i»55 (N 
(N» IU30 du gr.). 

Concordat PORTIER. 

Jugement du Tribunal de cniri-

merce de la Seine du » «'»'.'»%*• 
lequel homologue le concordat as-

Sé le 22 avril i»54, enlre le s-ieur 
PORTIER (Alexandre - Xavier), ci 

devant nég. en huiles el tu «i* «*: 
présentement brasseur, 
beck,^7,qu»rUer (te Cliadlot, el H 

créanciers. 

10 p. 100 en quatre ai»=' £ premier 
d'année en année, pou le pr ^ 
paiement avoir lieu dans un ai, 

four de l'homologation-
 d

 „. 
Au moyen de ce^ui pr«^ 

béralion du sieur DuM" u -
 com

. 
M. Crampel, rue Sl-*»^' ;

ord
,i 

missaire à l'exécution «u con 

(N° 11317 du gr.; 
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